
DIMANCHE 6 JUILLET 1845 
VINGTIEME ANNEE Ni 5618 

KDITIOSr DE PARIS. 

ETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

A1SO NlVJE M JE JV Tt 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

RUE HARLAY-DU-PALA1S, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Pari»: 

{Les lettres doivent être affranchies.) 
<aam 

J USTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

Bulletin •• Société de commerce entre époux; faits in-

compatibles avec son existence; interprétation d'actes. 

 Negotiorum gestor; intérêts des avances. — Con-

ventions matrimoniales; bien dotal aliéné en faveur 

de mariage; contre-lettre; tiers. — Cour royale d'Or-

léans : Régime dotal; legs; condamnation; exécution. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Non bis in idem; infanticide; acquittement; 

homicide par imprudence. — Imprimeur; nom et de-

meure; ouvrages, de ville ou bilboquets. — Chasse; ar-

rêté du préfet; publication. — Cour royale de Paris 

(app. corr.) : Tours en cheveux à raies de chair; usage 

antérieur; ouvrier; bonne foi; contrefaçon; escroquerie. 

— Cour d'assises du Haut-Rhin : Assassinat et vol; 
condamnation à mort. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Travaux com-

munaux; assimilation aux travaux publics; demande 

en paiement ; compétence ; conflit ; confirmation. — 

Communes; autorisation de plaider; refus du conseil 

de préfecture; délais du recours devant le Conseil d'E-

tat; déchéance. — Travaux publics; fortifications de 

Paris; fort de l'Est à Saint-Denis; demande en indem-

nité; refus du ministre de la guerre; recours à la voie 

contentieuse ordinaire; pourvoi direct devant le Con-

seil 'd'Etat; non-recevabilité. 

QUESTIONS DIVERSES. 

C HRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 3 juillet. 

SOCIÉTÉ DE COMMERCE ENTRE ÉPOUX. — FAITS INCOMPATIBLES 

AVEC SON EXISTENCE. INTERPRÉTATION D'ACTES. 

L'époux d'une femme qui était commerçante au moment de 
son mariage ne peut réclamer la qualité d'associé à ce com-
merce, malgré sa collaboration aux affaires du négoce de sa 
femme, pendant toute la durée du mariage, s'il est établi en 
fait que la femme n'a pas cessé d'être à la tête de sa maison de 
commerce, et alors surtout que, par les stipulations du contrat 
de mariage, elle s'était expressément réservé tous ses biens pré-
sens et à venir, ainsi que l'exploitation, à son profit exclusif, 
du commerce qu'elle exerçait déjà. 

S§Du moins l'arrêt qui le juge ainsi par interprétation des faits 
et actes de la cause, et notamment des clauses et conventions 
matrimoniales, échappe a la censure de la Cour de [cassation. 

,Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Beltramelli, au rap-
port de M. le conseiller Joubert, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Chégaray. Plaidant M« Delachère. 

NEGOTIORUM GESTOR. — INTÉRÊTS DES AVANCES. 

WVk negotiorum gestor a-t-il droit aux intérêts des avances 
qu'il a faites pour celui dont il a géré l'affaire, à partir du 
jour des paiemens, s'il est prouvé qu'alors il avait à sa dispo-
sition des valeurs mobilières suffisantes pour acquitter la 
dette du tiers qu'il a volontairement payée, ou du moins pour 
se couvrir de ses avances, en réalisant immédiatement ces 
valeurs ? 

Résolu affirmativement par la Cour royale d'Agen (arrêt du 
4 février 4843). 

Pourvoi, pour violation des articles 875, 1155, 1984,2001 et 
2028 du Code civil, et de l'article 1372 du même Code. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — Plai-
dant, M" Martin (de Strasbourg). 

CONVENTIONS MATRIMONIALES. BIEN DOTAL ALIÉNÉ EN FA-

VEUR DE MARIAGE. — CONTRE-LETTRE. TIERS. 

Les stipulations écrites dans un contrat de mariage sont irré-
fragables à l'égard des tiers. Tous changemens et contre-lettres 
sont sans effet vis-à-vis d'eux. (Art. 1397 du Code civil.) Ainsi, 
la femme qui a donné à sa fille, en la mariant, l'immeuble tout 
entier qui lui avait été constitué en dot ne peut pas plus tard 
opposer aux tiers, qui ont contracté sur la foi de cette donation 
contractuelle, des conventions secrètes intervenues entre elle, 
son mari, sa fille et son gendre, et qui tendraient àétablir que 
c'est seulementune partie de cette immeuble qu'ellea réellement 
donné ; que le surplus était inaliénable comme bien dotal 
(art. 1554). La faveur attachée à la conservation de la dot ne 
peut aller jusqu'à permettre que, par des machinations collu-
sives et frauduleuses, on puisse tromper les tiers et leur tendre 
nés pièges qu'ils ne sauraient éviter. » ' 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Dassier, au rap-
port de M. le conseiller Troplong, et sur les conclusions cou-
ronnes de M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant, M

e
 Moreau. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Travers de Beauvers. 

Audience du 28 juin. 

RÉGIME DOTAL. LEGS. CONDAMNATION. EXÉCUTIOS. 

Quand un jugement, passé en force de chose jugée, acondamnè 
«ne femme

 mar
iée sous le régime dotal, à défaut par elle de 

taire délivrance dans un certain délai des objets composant 

val,
 C

°
rps cerlain

'
 à

 V
ar
J

er
 w somme de comme 

aieur représentative desdits objets, celle condamnation 

or, il ,
e
.
ex

'
!CuU;e

 » les attributions mêmes de la réserve lè-
ah ,'H

 te
/

c
.
mm

« ne peut, dans ce cas, se prévaloir des re-
ntes du régime dotal. 

fnfdîfi?*™*
 l

'
égard des dé

P
ens de

 saisies-arrêts formées 
vati™ J

 9 lTe>
 Particuliers pour avoir sûreté et conser-

obfcZ * *°.
mme

* <?
ui

 leur ont été léguées, lorsqu'ils on 

^once'd
ay£9/m<!Vw paSsés en forœ de chose

 jugée, dêli 

11 

1) 
desdits legs. 

cf« deux ras 

quoàu t
 n

,(
aitedes d

« 

^iondc ?
E

T
K

 *
 DE LOUS LE

* /**• «
 di

P™ à l'oc «»ue celle succession -' -

?*< échoit* TV'' n
'
V a de dntal

i
 à Vèaard d

'
une

 succession 
sion ÀTT

 a
.'

a
 l'Orne, que l'émolument net de celle succes-

es, du paiement des legs sur 
les frais et dépens faits à fi 

 et pour arr iver ù son règlement 

M«ÏÏLTd<wlt
0

t
du

f
 13

,.
juin 1845

'
la Ga

*
ette des Tri

-
n?é le texte d'un arrêt de la Cour de Riom , 

re 
iVo,/l*™Ucllement

 affectée au paiement des frais de avoué de la femme 
qui a occupé pour elle dans deux 

demandes en séparation de corps et de biens qui ont été 

rejefées. Nous rapportons un arrêt de la Cour d'Orléans 

qui vient de résoudre cette question d'une manière plus 

générale encore, puisque, aux termes de cet arrêt, les dé-

pens, quels qu'ils soient, peuvent être mis à la charge, 

non seulement des revenus dotaux , mais affecter encore 

les attributions faites dans une liquidation pour composer 

la réserve légale d'une femme mariée sous le régime 
dotal. 

Nous analyserons très sommairement les faits nécessai-

res à l'intelligence de la décision que nous rapportons. 

Une dame Bertin, dont le contrat de mariage affecte de 

dotalité les biens qui lui sont constitués en dot, et ceux 

qui pendant le mariage lui échoiront à titre de successions 

directes ou collatérales, de donations entre-vifs ou autre-

ment, a été appelée en 1839 à recueillir la succession de 

la dame Rivette, sa mère. Mme Rivette laissait un testa-

ment et divers codicilles en la forme olographe, et qui 

disposaient au profit d'un grand nombre de légataires 

universels et particuliers. Un exécuteur testamentaire était 
nommé, mais sans saisine. 

En 1840, plusieurs légataires particuliers formèrent 

contre les époux Bertin une demande en délivrance des 

legs qui leur avaient été faits. Entre autres, la fille Ha-

notte, domestique de Mme Rivette, demandait délivrance 

d'un lit complet et dp trois paires de draps de fil que sa 
maîtresse lui avait légués. 

Trois jugemens par défaut du Tribunal de Tours, en da-

te du 17 mars 1840, prononcèrent la délivrance au profit 

des légataires. L'un de ces jugemens, obtenu par la de-

moiselle Hanotte, condamnait Mme Bertin, à défaut p 

elle de remettre dans les vingt-quatre heures le lit et les 

trois paires de draps à la légataire, de lui payer 1,500 fr. 

aux lieu et place et comme représentation desdits objets 
légués. 

Sur l'opposition des époux Bertin, ces trois jugemens 

par défaut ont été maintenus par trois nouveaux juge-

mens du même Tribunal, en date du 26 août 1840. Les 

frais de la demande en délivrance ont été mis à la charge 

delà succession jusqu'au jour des jugemens par défaut; 

mais la dame Bertin a été condamnée personnellement et 

sans répétition aux dépens faits sur et depuis ladite op-
position. 

Appel de ces jugemens n'a pas été fait par les époux 

Bertin ; ils ont aujourd'hui l'autorité de la chose jugée. 

Le motif de la résistance des époux Bertin à la de-

mande en délivrance formée par les légataires particuliers 

était que ces legs devaient , subir une réduction, ou tom-

ber même en caducité, comme contenant la réserve légale 
de Mme Bertin. 

La liquidation de la succession de Mme Rivette, faite 

postérieurement, a établi qu'en effet la testatrice avait 

dépassé la quotité disponible. Et encore le notaire liqui-

dateur n'avait porté qu'à 180 francs la valeur du lit et des 

trois paires de draps légués à la demoiselle Hanotte, alors 

que le Tribunal de Tours avait fixé à 1 ,500 francs la va-
leur représentative desdits objets, 

Il convient d'ajouter que, pour remplir Mme Bertin de 

sa réserve, le notaire liquidateur lui avait fait attribution 

d'une forte partie d'une créance de 24,000 francs, dont 

un sieur Cadiou se trouvait débiteur envers la succession 
Bivette. 

Avant que cette liquidation ne fût terminée, les léga-

taires particuliers, qui avaient obtenu la délivrance, avaient 

formé ès-mains du sieur Cadiou diverses saisies-arrêts 

pour principalement : 1° le montant de leurs legs ; 2° les 

frais et dépens, auxquels la dame Bertin avait été condam-

née ; 3° les frais et dépens desdites saisies-arrêts. 

C'est dans cette position que les parties se sont présen-

tées devant le Tribunal civil de Tours. La demoiselle Ha-

notte demandait que la somme de 1,500 francs fixée par 

les jugemens des 17 mars et 26 août 1840, remplaçât l'at-

tribution de 180 francs qui lui avait été faite par le no-

taire liquidateur, et que cette somme de 1,500 francs fût 

supportée par les attributions qui avaient été faites à Mme 

Bertin dans la liquidation, et notamment par la portion de 

la créance du sieur Cadiou, qui avait été abandonnée à 
Mme Bertin. 

La demoiselle Hanotte et les autres légataires particu-

liers, en demandant la validité de leurs saisies-arrêts, con-

cluaient en outre à ce que les causes desdites saisies-ar-

rêts fussent mises à la charge de la portion de la créance 

Cadiou, formant la meilleure et la plus certaine partie des 
abandonnemens faits à la dame Bertin. 

Les époux Bertin, sans revenir sur les condamnations 

à la somme de 1,500 francs et aux dépens qui avaient 

été prononcées contre eux par les jugemens susdatés 

non frappés d'appel et passés en force de chose jugée, 

excipaient des principes du régime dotal, et soutenaient 

que la réserve légale de Mme Bertin, affectée de dotalité, 

ne pouvait être soumise à la charge, soit des 1,500 fr., 

soit des dépens pour lesquels ils avaient encouru con-
damnation. 

Le Tribunal de Tours, par jugement du 1" août 1844, 

a décidé : 1° en ce qui touche la somme de 1,500 francs: 

que cette somme était due par Mme Bertin, faute par 

elle de n'avoir pas fait délivrance des objets légués à la 

demoiselle Hanotte, dans le délai qui lui était imparti ; 

et que cette somme de 1,500 francs figurerait dans les at-

tributions de la dame Bertin, au lieu et place de celle de 

180 francs, fixée par le notaire liquidateur; 2° il a validé 

les saisies-arrêts formées par les légataires particuliers, 

seulement pour les dépens causés en partie desdites sai-

sies-arrêts, mettant lesdits dépens à la charge de la ré-

serve et des attributions de Mme Bertin, et autorisant en 

conséquence le sieur Cadiou, tiers-saisi, à payer, sur les 

sommes dont il était détenteur, le montant des exécu-

toires de dépens compris dans les saisies-arrêts. 

Sur l'appel interjeté par les époux Bertin du juge-

ment du Tribunal de Tours, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant. 

Cet arrêt étant fort étendu, et ne s'occupant dans le 

commencement que de l'appréciation d'une fin de non-

recovoir opposée par les intimés, et fondée sur un fait 

sans intérêt, et ensuite de l'appréciation de certainos 

circonstances de la cause, également sans intérêt pour 

la question, nous nous sommes bornés à transcrire ce qui 

avait directement rapport aux points spécialement en li-
tige que nous avons éuoncés : 

. . . Considérant que vainement la daine Berlin oppose 
qu'en conservant aujourd'hui les objets mobiliers légués à la 
demoiselle Hanotte, et évalués par le notaire à la somme de 
180 fr., et en subissant au lieu et place desdits objets l'exécu-
tion d'une attribution de 1,500 fr., il en résultera pour elle un 
préjudice qui diminuera d'autant ses droits légitimaires ; 

» Qu'on lui répond avec raison qu'elle est censée, légalement 
au moins, n'éprouver aucun tort, puisque, d'une part, l'estima-
tion du notaire était arbitraire, et que, d'autre part, la somme 
del,500 fr. est l'évaluation judiciaire représentative des objets 
eux-mêmes; que d'ailleurs, et en supposant que cette évaluation 
fût excessive, le préjudice qui résulterait de son paiement ne 
serait que la réparation du quasi-délit commis par la dame 
Bertin en retenant opiniàtrément et par son fait pleinement 
volontaire la chose à laquelle la demoiselle Hanotte avait un 
droit consacré par l'article 1014 du Code civil et reconnu par 
des jugemens devenus souverains, préjudice qu'elle doit dès 
lors supporter personnellement et qu'elle ne peut mettre au 
compte de hvquotité disponible au détriment des légafaires; 

» Considérant que de ces principes il résulte également que 
la dame Bertin n'est pas fondée à exciper des règles du ré-
gime dotal pour échapper au paiement des 1,500 fr.; 

» Qu'en effet, il ne peut y avoir de dotal, à l'égard d'une 
succession qui échoit à la femme, que l'émolument net de cette 
succession, c'est-à-dire après l'acquit des dettes sur l'ensem-
ble de la succession et le paiement des legs sur la quotité dis-
ponible, et aussi après l'acquittement de tous les frais et dé-
pens faits à l'occasion de cette succession et pour arriver à 
son règlement; qu'il a déjà été établi plus haut que la dame 
Bertin ne paierait la somme de 1,500 fr. que comme repré-
sentation des valeurs qu'elle retient en dehors de la réserve, 
qui seule était à la fois dotale et dispensée de l'acquit des 
legs; '' 

» Considérant enfin qu'il a toujours été de principe que les 
condamnations principales et accessoires pour quasi-délits, 
ont pu être exécutées sur tous les biens dotaux ; qu'ainsi , et 
sous ces divers rapports, il est inutile, pour la confirm'atiop 
du jugement, d'examiner la grave question de savoir si la 
fortune mobilière de la femme, au cas de régime dotal, est ina-
liénable. 

» Sur le deuxième chef d'appel : 

» Considérant que partie des motifs ci-dessus s'applique à 
ce second chef de l'appel ; 

» Que les dépens pour lesquels les saisies-arrêts ont été for-
més entre les mains du sieur Cadiou ont encore eu lieu à l'oc-
casion de la succession de la dame Rivette, et ont surtout été 
causés par les contestations de la dame Bertin, jugées si témé-
raires, que ladite dame a été condamnée par de précédens ju-
gemens devenus inattaquables à les supporter personnellement 
et sans répétition ; 

«Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges... met 
l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet à l'égard de tous les intimés ; 

» Condamne la dame Bertin à l'amende, la condamne person-
nellement, et sans qu'elle puisse les répéter contre et sur la 
quotité disponible, à tous les dépens vis-à-vis de toutes les par-
ties, lesquels dépens seront prélevés sur les sommes attribuées 
par le notaire à la dame Bertin, et qui se trouvent entre les 
mains du sieur Cadiou ; autorise M. Belle, comme exécuteur 
testamentaire, à les employer en frais de liquidation, et le sieur 
Cadiou, comme tiers-saisi, à les retenir sur les sommes dont 
il est débiteur envers la dame Bertin ; distraction, etc. » 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a 
sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les conclusions de 
M. favocat-général de Boissieux, rendu un arrêt par lequel 
elle a décidé que les dispositions de l'article 17 sont générales 
et s'appliquent à tous les écrits imprimés; que si les imprimés 
dits ouvrages de ville ou bilboquets sont, par une tolérance de 
l'administration, affranchis des obligations du dépôt et do la 
déclaration, les motifs qui peuvent fonder cette tolérance sont 
inapplicables à la disposition qui impose le devoir d'imprimer 
le nom et la demeure de l'imprimeur ; que d'ailleurs cet arti-
cle 17 se réfère à l'article 283 du Code pénal qu'il a remplacé, 
et qui punissait la fausse indication du nom de l'imprimeur 
dans toute espèce d'imprimés. 

En conséquence, la Cour a cassé l'arrêt de la Cour royale 
d'Aix. 

CHASSE. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. — PUBLICATION. 

La loi sur la chasse a laissé aux préfets le soin de porter par 
leurs arrêtés certaines prescriptions ou prohibitions, dont 1 in-
fraction est mulctée d'une peine. Ces arrêtés sont-ils obliga-
toires par le seul fait de leur insertion au Bulletin administra-
tif de la préfecture ? 

Le Tribunal de Vassy avait déclaré la négative dans une es-
pèce où il s'agissait d'une contravention commise en décembre 
1844, à un arrêté du préfet de la Haute-Marne, du 8 septem-
bre précédent, qui interdisait la chasse en temps de neige. Ce 
Tribunal s'était fondé sur ce que l'insertion au Bulletin dont 
il est question ne justifiait pas que l'arrêté fût parvenu à la 
connaissance de celui contre lequel une peine était acquise. 

Le Tribunal de Chaumont a infirmé ce jugement, et argu-
mentant du mode suivi pour la promulgation des lois qui 
sont réputées connues quand le Bulletin des Lois a été reçu 
au chef-lieu du département, il a admis que la connais-
sance de l'arrêté préfectoral résultait de son insertion au Bulle-
tin administratif, exactement expédié à chaque maire du dé-
partement. 

' Le sieur Lorain, prévenu, s'est pourvu en cassation, et la Cour, 
sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et malgré les conclu-
sions de M. l'avocat-général de Boissieux, a décidé, après délibéré 
en la chambre du conseil, que tout règlement administratif dont 
l'infraction emporte une pénalité, n'est obligatoire qu'autant 
qu'il a été publié par les voies ordinaires, et qu'il est parve-
nu à la connaissance de ceux qui doivent s'y conformer ; que 
c'est là un principe de notre droit public, et que cette con-
naissance ne peut résulter de l'insertion dû règlement dans un 
Bulletin administratif destiné sans doute à faciliter les rap-
ports des préfets avec les administrateurs placés sons leurs or-
dres, mais qui ne peut avoir pour effet d'avertir les particuliers 
de ce que l'autorité défend ou ordonne. 

La Cour a donc cassé le jugement du Tribunal correctionnel 
de Chaumont. 

Nota. La Cour a rendu, le 13 août 1821, un arrêt analogue 
à propos des arrêtés de l'autorité municipale. D'un autre ar-
rêt rendu par la Cour, le 9 mai 1844, dans une affaire relative 
au chemin de fer d'Orléans, il faut conclure, qu'en cas d'ur-
gence, la publication exigée par l'arrêt que nous venons de 
rapporter serait légalement suppléée par la notification à la 
partie intéressée ou à l'individu chargé de la représenter. 

(Conclusions conformes de M. Leroux, substitut du 

procureur-général ; plaidans : M
e
 Genteur, pour les léga-

taires, intimés ; M" Quinton, pour les époux Bertin. ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 juillet. 

Non bis in idem.— INFANTICIDE. — ACQUITTEMENT. — HOMICIDE 

PAR IMPRUDENCE. 

Une fille acquittée de l'accusation d'infanticide dirigée con-
tre elle peut être, sans violation de la maxime non bis in idem, 
traduite en police correctionnelle sous la prévention du délit 
d'homicide par imprudence commis sur son enfant. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Poitiers (affaire Le-
clerc). M. de Barennes, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-
général. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence établie par 
l'arrêt des chambres réunies du 25 novembre 1841. (Journal 
du Palais, t. II, 1842, p. 738.) 

IMPRIMEUR. NOM ET DEMEURE. — OUVRAGES DE VILLE 

OU BILBOQUETS. 

La loi du 21 octobre 1814, article 17, punit le défaut d'indi-
cation de la part de l'imprimeur de son nom et de sa demeure 
d'une amende de 3,000 francs. 

Un arrêt de la Cour de cassation du 3 juin 1836 a décidé 
que l'expression ouvrages, dont se sert l'article 15 de la loi du 
21 octobre 1814, embrasse dans sa généralité tous les écrits 
imprimés qui ne sont pas destinés à des usages purement pri-
vés, qui sont susceptibles d'être répandus dans le commerce, 
et qui contiennent le développement de quelque pensée, et 
qu'ainsi une annonce destinée à publier une découverte méca-
nique, et à en faire valoir les avantages, constitue un ouvrage, 
et doit être soumis aux formalités prescrites par la loi du 21 
octobre 1814. 

Le sieur Vial, imprimeur à Digne, a imprimé une lettre circu-
laire annonçant qu'un menuisier-ébéniste fabriquait des som-
miers élastiques pour lit, d'après un nouveau procédé. Cette cir-
culaire ajoutait : «Ces lits d'une invention récente sont reconnus 
être d'une utilité incontestable. Ils ont l'avantage d'être toujours 
faits, d'être plus souples et beaucoup plus doux que ceux de 
l'ancien genre. Sous le rapport de la propreté, ils ne donnent 
aucune poussière; sous celui de l'économie, un seul matelas 
suffit. Leur élasticité est cause que l'on s'y tourne avec une fa-
cilité étonnante. L'avantage de ce nouveau genre de lits sur 
l'ancien est fortement ressentie en cas de maladie; parle moin-

dre mouvement, le malade s'y meut à volonté et dans tous les 
sens, etc. » 

Poursuivi pour avoir contrevenu à l'article 17 de la loi du 
21 octobre 1814, en n'imprimant pas son nom et sa demeure 
sur cet écrit, le sieur Vial a été acquitté. La Cour royale d'Aix 
s'est fondée, pour relaxer le prévenu, sur ce que cet écrit était, 
à proprement parler, un ouvrage do ville ou bilboquet, auquel 
ne s'appliquait pas l'injonction contenue dans l'art. 17 précité. 

Le ministère public a demandé la cassation de cet arrêt. 
Dans l'intérêt du sieur Vial, M

c
,Béehard a combattu le pourvoi 

en soutenant que l'écrit dont il s'agissait n'était pas un ou-
vrage qui contint le développement d'une pensée; que c'était 
une simple annonce, étrangère dès lors à la formalité dont il 
s'agit. L avocat a invoqué, en outro, l'autorité, én cette ma-

tière, d'une circulaire du ministre de l'intérieur du 20 juin 
IS !0, <ru" 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Verges. 

Audience du 3 juillet. 

TOURS EN CHEVEUX A RAIES DE CHAIR. — USAGE ANTÉRIEUR. — 

OUVRIER. BONNE FOI. CONTREFAÇON. ESCROQUERIE. 

M. Croisât, coiffeur, a obtenu, en 1842 et en 1844, deux 

brevets, l'un d'invention, l'autre de perfectionnement, 
pour un nouveau système de coiffures postiches. 

Le mérite de ce dernier brevet consiste dans un nou-

veau mode d'implantation des cheveux qui permet de don-

ner aux raies de chair moins d'épaisseur et plus de légè-
reté. 

Au mois de novembre 1844, M. Croisât a fait saisir 

chez le sieur Caplain, fabricant de cheveux, et chez le sieur 

Daniel et la fille Lemercier, tous deux ouvriers en cheveux, 

des tours montés d'après le procédé par lui indiqué dans, 
son brevet de 1844. 

Le sieur Caplain ayant justifié d'un acte authentique 

par lequel Daniel et la fille Lemercier lui avaient vendu, 

au mois de février 1844, le procédé dont il se servait, M. 

Croisât ne donna pas suite à la saisie pratiquée dans ses 

ateliers, et l'instruction se continua seulement contre Da-
niel et la fille Lemercier. 

Mais Caplain, pensant qu'il avait été victime d'une es-

croquerie, porta, de son côté, une autre plainte contre Da-

niel et la fille Lemercier pour obtenir la restitution de 

3,000 fr. qu'ils s'étaient fait remettre pour prix du procédé 

dont ils s'étaient dit inventeurs, tandis qu'ils l'auraient 

appris de Croisât, qui les employait en qualité d'ouvriers. 

C'estdans cescirconstances que la cause s'était présentée 

devant le Tribunal de première instance (7
e
 chambre), qui 

rendit un jugement qui renvoyait Daniel et la fille Lemer-

cier des fins de la poursuite, faisai t main-levée tic la sai-

sie; ordonnait en conséquence que les objets et valeurs sai-

sis et déposés au greffe lui seraient restitués; et attendu» 

au surplus , qu'il n'était justifié d'aucun préjudice occa-

sionné par ladite saisie, les déclarait malfondés dans leurs 

conclusionsen dommages-intérêts; disait qu'il n'y avait lieu 

d'ordonner l'insertion du jugement dans les journaux ; 

et condamnait Croisât et Caplain , parties civiles, chacun 
par moitié, aux dépens. 

Croisât a fait devant la Cour appel de ce jugement. 

La Cour, après avoir entendu M
e
 Coujet pour l'appe-

lant, et M
e
 Auvillain pour les prévenus, et après a.voir en-

tendu les conclusions de M. l'avocat-général Nouguier a 
rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la contrefaçon : 

>> Considérant que de l'instruction des débats, et spécia-
lement de l'avis de Normandin, expert, commis par le juge 
d'instruction, lequel'a recueilli à cet égard les aveux des pré-
venus eux-mêmes, il y a identité entre les raies de chair fabri-
quées par Croisât à l'aide dos moyens indiqués eu son brevet 
demandé lo G mars 1844, concédé le 29 mai suivant, et les raies, 
de chair saisies chez les prévenus, et fabriquées par eux à l'ai-
de des moyens indiqués au brevet du 10 mars 1844 pris par 
Caplain, leur cessionnaire ; 

>> Que, d'après ledit expert, les moyens indiqués par Croi>-
sat dans ledit brevet d'addition, et consistant dans le tressé-
mince, soit lisse, soit torsé, substitué au tressé croisé, ajou-
tent à la fabrication de la raie de ehaiy un nouveau genre de 
perfection ; 

» Considérant que les prévenus ne contestent pas la réalité 
du nouveau perfectionnement; qu'ils prétendent seulement : 1» 
qu'ils en sont les inventeurs ; 2° qu'eu supposant Croisât in-
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venteur, il aurait perdu son privilège en exploitant l'invention 
avant l'obtention de son brevet ; 

» Mais considérant , sur le premier point, qu 'il ne résulte pas 
do l'instruction et des débats qu 'avant le il) septembre 1843, 
époque où ils ont été employés par Croisât, les prévenus aient 
fait usage du nouveau perfectionnement; qu'il résulte, au 
contraire, que Croisât, dès juillet 1843, l'a pratiqué, et que le» 
prévenus n'en ont eu connaissance que par suite de leurs rela-
tions avec lui comme ouvriers ; 

» Considérant que si, en novembre 1 843, et à des époques 
postérieures, les prévenus ont exploité ce même procédé, il ne 
saurait résulter pour eux de cette exploitation frauduleuse une 
fin de non-recevoir contre l'action en contrefaçon ; 

» Considérant, sur le second point, que de l'instruction et 
des débats est résultée la preuve d'une seule vente de raies de 
chair, fabriquées d'après le procédé nouveau, ladite vente au 
profit du sieur Legrand, en août 1813, et que ce fait isolé ne 
saurait être considéré comme ayant donné à ce procédé une 
notoriété suffisante pour le faire tomber dans le domaine pu-
blic; 

» Considérant, d'ailleurs, qu'il n'y a pas d'appel interjeté 
par le ministère public, et qu'aucune peine ne saurait dès lors 
être prononcée ; 

» Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
en ceque Daniel et la filleXemercieront été renvoyés de la pour-
suite eu contrefaçon, et Croisât condamné aux dépens ; 

» Emendant, quant à ce, déclare Daniel et la fille Lemercier 
coupables de contrefaçon du procédé breveté au profit de Croi-

sât, le 29 mai i8U; " 
» Dit qu'il n'y a lieu à l'application d'aucune peine; et fai-

sant droit sur les conclusions de la partie civile, condamne Da-
niel et la fille Lemercier, solidairement, à payer à Croisât la 
somme de 100 francs à titre de dommages et intérêts; fixe à six 
mois la durée de la contrainte par corps ; 

» Prononce la confiscation au profit de Croisât des raies de 
chair saisies; ordonne la restitution à Daniel et à la fille Le-
mercier du surplus des objets saisis en même temps; 

» Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'insertion dans les jour-

naux : 
» Condamne Daniel et la fille Lemercier aux dépens envers 

Croisât, partie civile ; 
» Déclare la partie civile personnellement tenue des dépens 

envers le Trésor, sauf tout recours de droit contre Daniel et la 

fille Lemercier ; 
» En ce qui touche la plainte de Caplain en escroquerie : 
» Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir 

opposée par les prévenus : 
» Adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation 

au néant ; ordonne que le jugement dont est appel sortira 
effet ; 

>» Condamne Caplain aux dépens faits sur son appel. » 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Dillemann. 

Audience du 28 juin. 

ASSASSÎXAÏ ET VOL. — COXDAMNATIOS A MORT. 

La deuxième session ordinaire de 1845 vient de se 

clore par la condamnation d'Antoine Burrus. Nous avions 

parlé déjà, mais en peu de mots, du crime reproché à cet 

nomme,' en rendant un compte sommaire de diverses ac-

cusations graves dont les débats devaient occuper la 

Cour d'assises (Voir la Gazette des Tribunaux du 17 jan-

vier 1845). De toutes les affaires soumises au jury durant 

cette session, celle dont nous allons nous occuper pré-

sentait les caractères les plus effrayans. 

L'accusé a subi déjà une condamnation de trois an: 

nées d'emprisonnement pour vol dans la maison centrale 

d'Ensisheim; il y a trois mois que la Cour d'assises du 

Bas-Rhin Fa condamné à sept aimées de travaux forcés 

pour deux vols et une tentative de meurtre. Transféré des 

prisons de Strasbourg dans celles de Colmar, il vient ré-

pondre aujourd'hui à. une accusation de vol commis à 

l'aide d'un horrible assassinat. Burrus, pourtant, n'est 

âgé que de vingt-trois ans; sa taille est élevée; il est 

d'une constitution athlétique, ses traits sont réguliers ; 

niais son œil fauve, son maintien hardi et son apparente 

impassibilité dénotent une de ces organisations excep-

tionnelles dont la société a tout à craindre, rien à es 

pérer. 
Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Anna Bitsch, veuve Strohmeyer, femme octogénaire, 

vivait à Heimsprung dans une maison qu'occupaient avec 

elle son fils, sa fille et sa belle-fille. Chaque année, vers la 

lin de l'été, le chanoine Strohmeyer, de Strasbourg, ve 

pait passer quelques semaines à Heimsprung chez sa 

belle-sœur. Cette famille passe dans le pays pour être très 

riche. 
» Le 30 août dernier, vers deux heures de l'après-midi, 

le chanoine Strohmeyer venait de partir; le fils Strohme-

yer travaillait dans les prés avec sa sœur et les domesti-

ques; et sa femme sortait aussi, laissant la garde delà mai-

son à la veuve octogénaire. En partant, toutefois, elle eut 

soin de fermer à clé la porte extérieure de la maison, mais 

les volets du rez-de-chaussée n'étaient que poussés, et les 

fenêtres étaient ouvertes à l'intérieur. D'un autre côté, les 

personnes connaissant les localités pouvaient, de f in té-

rieur, ouvrir la porte en poussant un ressort adapté à la 

serrure. . 
» Vingt minutes après sa sortie, la jeune temme ren-

trait à la maison. La porte en était ouverte, ainsi que les 

volets de l'une des croisées du rez-de-chaussée. Elle 

chercha vainement sa belle-mère dans les appartenons du 

rez-de-chaussée, dans la cour, dans la grange et dans les 

écuries. Etonnée, elle s'empressa de monter au premier 

étage, accompagnée d'un sieur Rimlin, et là un horrible 

spectacle s'offrit à leurs regards épouvantés. La veuve 

Strohmeyer gisait sur le plancher du corridor, étendue 

dans une mare de sang; elle était privés de con-

naissance, mais elle respirait encore. On s'empressa delà 

transporter dans une chambre dont la porte était ouverte, 

et là, on s'aperçut que les armoires étaient ouvertes aussi, 

et en désordre, et l'on trouva à l'extrémité de l'appartement 

un énorme levier en fer, tout ruisselant de sang. La partie 

occipitale de la tête de la malheureuse veuve Strohmeyer 

offrait une affreuse blessure ; la peau se trouvait divisée 

dans une grande étendue, et le crâne, mis à nu, laissait 

apercevoir 'une fracture qui était évidemment mortelle 

L'œil droit était extrêmement gonflé, et sur les paupiè-

res ainsi que sur la poitrine se remarquaient de fortes 

eechvmoses. En présence de ces constatations, le dou-

te n'était pas possible, un crime affreux venait d'être 

commis, avec une audace inouïe. Une femme oct< 

qui ne s'était trouvée seule que pendant vingt minutes 

environ, avait été assassinée, en plein jour, clans sa 

maison, située au milieu du village. Un vol avait été le 

motif et la suite de cet horrible assassinat. En effet, dans 

la chambre de la veuve Strohmeyer, qui est aussi celle 

de sa tille on avait enlevé une somme de 45 à 50 francs, 

renfermée dans M petit sac, une bourse vide tricotée 

avec grains en verre, ayant un fermoir en chrysocale 

une cuillère à (café en vermeil, un pistolet de poche a 

percussion, deux croix en or massif, dont I une avec col-

lier à grenats, et une .bague en or dite alliance. 

» Dans les appartemens du chanoine se remarquaient 

des traces d'effraction à un secrétaire et à une commode. 

Le levier en fer au moyen duquel <>n avait abattu la vic-
ayfcjt évidemment servi à forcer les meubles; niais 

aiaeiùeût tenté de briser le tiroir supérieur de 

renfermait 900 francs en espèces. Un ' 

canif, tels furent les objets enlevés dans eet apparte-

ment. , . 
»> Dans la matinée du jour suivant, le 31 août, la 

veuve Strohmever expirait au milieu de sa famille, sans 

avoir pu prononcer une parole ni même faire aucun si-

gne en réponse aux questions qui lui avaient été adres-

sées. Le bttt ért msttfmtcar semblait Arme entièrement 

atteint. Le seul témoin du crime mourait'sans fournir au-

cune indication à la justice. 

» Cependant les circonstances dans lesquelles le crime 

avait filé commis semblaient attester que le coupable 

connaissait les êtres delà maison, les habitudes de ceux 

qui l'occupaient, et que dans la journée du 30 août il 

avait épié leurs démarches. En effet, il avait fallu, pour 

commettre ce crime affreux avec sécurité, profiter de 

quelques inslans pendant lesquels la veuve Stohmeyer 

était seule dans la maison. Le levier qui avait servi h 

frapper la victime était ordinairement placé dans un ré-

duit obscur du rez-de-chaussée. L'assassin, sans s'arrêter 

dans les appartemens du rez-de-chaussée, était immédia-

tement monté dans les pièces du premier étage où se 

trouvaient l'argent et les objets précieux. Enfin, après 

s'être introduit dans la maison en escaladant une fenêtre 

du rez-de-chaussée, il était Sorti par la porte qui, fer-

mée à l'extérieur, ne pouvait s'ouvrir de l'intérieur que 

par la pression exercée sur un ressort peu apparent, 

adapté à la serrure. Il connaissait donc toutes ces cir-

constances, soit par lui-même, soit par les indications 

précises qui lui avaient été fournies. 

» D'un autre côl-é, pour pouvoir profiter du moment où 

la veuve Stohmeyer serait seule, il avait fallu que le mal-

faiteur se trouvât placé dans un lieu rapproché de la mai-

on, et d'où il pût facilement, sans être vu, surveiller les 

démarches des personnes qui l'habitaient. Aussi, en visi-

tant la grange et les écuries, il fut aisé de constater qu'un 

individu avait séjourné sur le regain déposé au grenier, et 

qu'une tuile de la toiture était soulevée; par cette ouver-

ture, il avait été facile d'épier les démarches des person-

nes qui entraient dans la maison ou qui en sortaient. 

Les premières recherches de la justice n'amenèrent 

aucun résultat important ; on apprit toutefois que, vers 

l'heure où le crime devait avoir été commis, plusieurs 

personnes avaient aperçu un individu d'une faille au-des-

sus de la moyenne, vêtu d'une blouse bleue et d'un panta-

lon de couleur foncée, et coiffé d'une large casquette en 

drap noir, s' éloignant à pas précipités delà commune de 

Heimsprung, et se dirigeant du côté de Mulhouse. 

Peu de jours après on arrêtait en flagrant délit à Dam-

bach, près Sélestat, à la suite de deux vols et d'une ten-

tative de meurtre, le nommé Antoine Burrus, âgé de vingt-

trois ans, qui était sorti le 21 août précédent de la mai-

son centrale d'Ensisheim, où il avait subi une condamna-

tion de 2 ans de prison prononcée contre lui pour vol par la 

Cour d'assises du Bas-Rhin. On trouva sur lui un rasoir 

et une bourse pareils à ceux qui avaient été. volés chez la 

?euve Strohmeyer, et dont le signalement avait été donné 

aux officiers de la police judiciaire du ressort. Frappé de 

cette découverte, M. le procureur du Roi de Sélestadt en 

instruisit aussitôt le parquet d'Altkirch, et l'information 

à laquelle il fut immédiatement procédé vint bientôt dé-

montrer que l'assassin d'Heimsprung n'était autre que 

Burrus lui-même. 

» Appelés à Sélestadt pour y reconnaître les objets 

saisis sur l'accusé, les membres de la famille Stroh-

meyer déclarèrent que la bourse et le rasoir étaient en 

tout pareils à ceux qui leur avaient été volés le 30 août, 

mais n'osèrent pourtant pas en affirmer l'identité. Tou-

tefois, il fut constaté que sur la doublure de la bourse 

se trouvaient deux lettres effacées et paraissant être cel-

les-ci : G.-H. Plus tard, cette bourse a été reconnue par 

les marchandes mêmes qui l'avaient vendue, il y a un 

an environ, à la fille Strohmeyer. 

» L'instruction continua, et le 23 septembre dernier, 

Burrus, que l'on transférait de Sélestadt à Âltkirch, fut 

déposé dans la maison de transfèrement d'Ensisheim, où, 

la veille même, était arrivée Rosine Weil , arrêtée 

Metz, sous la prévention d'escroquerie, et renvoyée de-

vant le Tribunal d'Altkirch. La chambre où était Burrus 

communiquait par un guichet avec celle de la fille Weil 

Une conversation s'établit bientôt entre les deux détenus, 

et, par suite de la confiance que la fille Weil sut ins-

pirer à Burrus, celui-ci lui fit non seulemént l'aveu le 

plus circonstancié du crime qu'il avait commis à Heims-

prung, mais il lui rapporta, dans tous leurs détails, les 

réponses qu'il avait faites à M. le juge d'instruction de 

Sélestadt. Puis, il finit par la menacer de mort si elle ve-

nait à révéler ses confidences. 

» Les aveux faits par Burrus sont l'expression de la 

vérité ; car, d'un côté, ils sont en parfait rapport avec 

les faits établis par l'information; et, d'un autre côté, 

Rosine Weil, arrêtée à Metz dès le 12 juillet, et s'étan 't 

constamment trouvée détenue depuis cette époque, igno-

rait le crime de Heimsprung, et se fût trouvée, sans les 

confidences de l'accusé, dans l'impossibilité de rappor-

ter à la justice tous les détails que renferme sa décla-

ration. Enfin, sentant toute l'importance des révélations 

de Burrus, la fille Weil fit cacher la femme du concierge 

dans son cachot; et là, cette femme, sans être vue de 

l 'accusé, put entendre toutes ces confidences. Les dé-

négations actuelles de Burrus ne peuvent rien contre 

des faits si bien établis. 

paravant, il avait parlé de se suicider, après avoir inutile-

ment tenté de s'évader. 

» Pendant que deux procédures criminelles s'instrui-

saient contre Burrus à Sélesdadt et à Altkircb, une troi-

sième information était suivie contre lui à Colmar à raison 

d 'un vol qualifié commis au préjudice du sieur Kirsner, 

propriétaire en cette ville. 

» Le 27 août dernier, entre sent et huit heures du ma-

tin, un voleur s'était introduit dans une chambre située 

au deuxième étage de la maison Kirsner, au mpwieritoù 
les filles de ce dernier venaient de quitter cette pièce pour 

aller déjeuner au rez-de-chaussée. Le malfaiteur profita du 

peu d'instans pendant lesquels les demoiselles Kirsner 

prirent leur repas, pour briser un battant d'armoire et en-

lever une somme de 25 à 30 fr., une chaîne en or, une 

croix en argent, un couteau de poche et six couverts en 

composition. Pour commettre ce vol, il fallait connaître les 

êtres de la maison et les habitudes de la famille Kirsner. 

Or, Burrus avait servi comme domestique chez le sieur 

Kirsner, qui l'avait congédié pour infidélité. Le voleur fut 
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BASSF.S-P VRÉNÉES. -— Nous extrayons 

ïéeà V Observateur (1rs Pyréni 
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•Mauléon, 29 juin. 
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matin), s'étaient mêlés aux chantre 

D'un autre côté, vers cette époque, Burrus a été vu à Col-

mar ; il était à Mulhouse le 27 dans la journée ; il a donc 

pu être à Colmar le 27 au matin. Enfin des tuiles cassées 

sur le toit de la grange indiquaient que le voleur avait es-

caladé ce toit, qui est peu élevé, et qu'il avait pénétré 

dans la grange par une lucarne pour s'introduire ainsi 

dans la maison. Or, on s'est souvenu, à cette occasion, 

qu'un jour, pendant qu'il était au service du sieur Kirsner, 

Burrus était resté très tard en ville, et qu'il avait pris ce 

•he.min pour rentrer dans la maison de son maître. Tous 

•es faits, joints à l'audace avec laquelle ce vol a été com-

mis, attestent que l'accusé en est l'auteur. » 

Après la lecture de ce document et l'appel des témoins, 

M. le président a procédé à l'interrogatoire de l'accusé. 

Les -vingt-huit témoins qui ont été entendus ensuite n'ont 

fait que confirmer toutes les circonstances énoncées en 

l'acte d'accusation. Burrus, fidèle à son premier système 

de défense, a opposé, aux dires des témoins, de formelles 

dénégations ; il a persisté, en procédant contre eux par 

voie d'attaque, à invoquer un alibi, détruit, du reste,, à 

l'avance, par toutes les données de l'information. S'il a 

été vu à Mulhouse, c'est parce qu'il y aurait été entraî-

né, étant ivre, par quelques camarades, qui l'auraient ra-

mené à Strasbourg dans le même état. 

M. l'avocat-général Desèze, dans un réquisitoire élo-

quent, a appelé sur Burrus toute la sévérité du jury. 

Mc Baillet père, auquel avait été confiée d'office la dé-

fense de l'accusé, a su trouver dans les ressources de son 

talent, des moyens de combattre, dans une cause aussi 

désespérée, les conclusions extrêmes du ministère public. 

Après un résumé impartial, le jury est entré en délibé-

ration. Une demi-heure après, il a rapporté un verdict 

aftlrmatif sur les quatre questions qui lui avaient été sou-

mises. En conséquence, Burrus est condamné à la peine 

de mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 11, 13 et 28 juin. — Approbation du 26. 

TRAVAUX COMMUNAUX. — ASSIMILATION AUX TRAVAUX PUBLICS. 

•— DEMANDE EX PAIEMENT. COMPÉTENCE. CONFLIT. 

CONFIRMATION. 

Les travaux de sculpture exécutés à une église commua 

naleont le caractère de travaux publics. En conséquence, 

aux termes des lois des 28 pluviôse an VIII et 16 sep-

tembre 1807, c'est devant le conseil de préfecture, et non 

devant les Tribunaux civils^ que doit être portée l'action 

en paiement de ces travaux, intentée contre une com-

mune. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Boulatignier, maître des 

requêtes, et sur les conclusions conformes de M. Cornu-

det, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 

ministère public. 

Les sieurs Derre frères, sculpteurs à Paris, avaient 

formé devant le Tribunal civil de la Seine, contre la com-

mune de Montreuil-sous-Bois, une demande en paiement 

de 752 francs pour prix de sculptures exécutées dans 

l'église deJVIontreuil. Le 17 février 1845, un déclina-

toire officiel a été adressé au Tribunal par le préfet de 

la Seine. Mais un jugement du 20 février 1845 a rejeté 

ce déclinatoire, et retenu la cause. Le 5 mars dernier, un 

conflit a été élevé, et ce conflit a été confirmé. 

TRAVAUX PUBLICS.'—■ FORTIFICATIONS DE PARIS. FORT DE L'EST 

A SAINT-DENIS. —■ DEMANDE EN INDEMNITÉ- •—' REFUS DÛ MI-

NISTRE DE LA GUERRE. — RECOURS A LA VOIE CONTENTIEUSE 

ORDINAIRE. —• POURVOI DIRECT DEVANT LE CONSEIL 

NON-RECEVABILITÉ. 

du 

1) ETAT.-

time 
on avait v 

la commode qui 

» L'accusé avait , dès les premiers jours de l'informa-

tion, cherché à se créer un alibi , et avait prétendu que , 

depuis le 23 août jusqu'au 7 septembre , veille de son ar-

restation à Dambaeh, il n'avait pas quitté Strasbourg. 

Mais il a été complètement démenti sur ce point par le 

cabaretier chez lequel il logeait à Strasbourg , et auquel il 

avait lui-même déclaré n'être arrivé dans cette ville que le 

30 août au soir, par le dernier convoi du chemin de ter. Il 

y a plus, le 27 août et dans la matinée du 28, il a été ren-

contré à Mulhouse par Mathias Leibel , receveur de l'oc-

troi, qui atteste, contrairement aux dires de Burrus, (pie 

l'accusé n'était pas ivre. 

» Confronté avec les témoins de Heimsprung, Burrus a 

été reconnu pour avoir été vu dans la commune , soit la 

veille, soit le jour même de l'assassinat de la veuve Stroh-

meyer, et deux autres^témoins l'ont rencontré, peu après 

le crime, se dirigeant d'Heimsprung à Mulhouse. Que peut 

contre de pareilles reconnaissances la déclaration de Bur-

rus , qui prétend n'être jamais allé dans la commune 

d'Heimsprung? 

» Cependant , un point important restait à éclaircir. 

Comment Burrus avait-il pu se procurer sur la maison 

Strohmeyer les renseignemens que devait nécessairement 

avoir l'auteur de l'assassinat d'Heimsprung? Le voici. 

Pendant sa détention à Ensjshoini , il travaillait dans le 

même atelier qu'un nommé Martin, condamné à trois ans 

d'emprisonnement pour vol, et qui avait précédemment 

servi en qualité de laitier chez Strohmeyer. Or, plusieurs 

détenus ont entendu Martin l'aire à Burrus, peu avant sa 

libération , la description de la maison Strohmeyer, lui 

vanter la richesse de cette famille , et lui indiquer les ha-

bitudes des divers membres qui la composaient. Pendant 

cet enirelien, Burrtis prenait avec soin note des indica-

tions qui lui étaient fournies. 

» Tout était ainsi expliqué; aussi l'accusé, sentant 

1 impossibilité de luHer contre les charges de l'informa-

tion , s'écrie dans la prison qu'il s'attend à une condamna 

Les 'décisions du ministre de la guerre qui refuse 

d'accorder à un entrepreneur des fortifications de Paris 

un supplément de prix, ne font pas obstacle à ce que cet 

entrepreneur fasse valoir ses droits devant le conseil de 

préfecture. Cette décision du ministre n'est qu'un refus 

de se concilier, et non un acte de juridiction administra-

tive. En conséquence, elle ne peut être déférée directe-

ment au Boien son Conseil par la voie contentieuse. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Marchand, conseiller d'E-

tat; M. Cornudet, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions dn ministère public; Me Fabre, avocat, plaidant 

pour le sieur Poulart, entrepreneur du fort de l'Est à St-

Denis, contre le ministre de la guerre. 

COMMUNES. —• AUTORISATION DE PLAIDER. — REFUS DU CONSEIL 

DE PRÉFECTURE. — DÉLAIS DU RECOURS DEVANT LE CONSEIL 

D'ETAT. — DÉCHÉANCE. 

Les communes sont obligées, avant de plaider devant 

les Tribunaux de l'ordre judiciaire, d'être pourvues d'une 

autorisation administrative que donne le conseil de pré-

fecture. Mais en cas de refus, bien qu'il s'agisse d'un acte 

de tutelle administrative, et non d?un acte de juridiction 

le recours devant le Conseil-d'Etat doit être 'formé dans 

les trois mois de la notification de l'arrêté du conseil de 

préfecture qui refuse l'autorisation. (Art. 50 de la loi du 
18 juillet 1837.) 

Ainsi décidé, au rapport de M. Maignc, auditeur, sur 

le pourvoi, déposé le 21 janvier au secrétariat-général du 

Conseil d'Etat, par la commune de Torcy, contre un arrêté 

dn conseil do préfecture du 5 juillet 1844, à elle notifié le 
15 octobre 1844. 

_g» Les Basqnes vont de la messe au cabaret; où pour-

raient-ils aller en attendant l'heure du marché aux grains 

qui ne s'ouvre dans tout le pays qu'à quatre heures dû 

soir? De quoi pourraient-ils causer entre eux, si ce n'est 

de la cherté du grain, et de l'extrême rareté du numé 
raire ? 

» Quatre heures sonnent. Le beffroi donne le signal de 

l'ouverture du marché aux grains. La foule s'y précipite 

Un conseiller municipal est chargé de fixer le prix du 

grain; H le taxe à 8 fr. 40 cent. Un individu, aujourd'hui 

arrêté et conduit à Pau, le nommé Claverie, se plaint de 

la taxe, prétendant que le sieur Baptiste Tabaille, mar-

chand de grains, lui a offert déjà le maïs à 8 fr. la con-

que (ou 20 fr. l'hectolitre). Tabaille soutient que cela 

n'est pas, et qu'il entend vendre d'après la taxe. Cla-

verie donne une poussée à Tabaille, puis une seconde 

poussée ; la foule s'émeut et s'irrite de plus en plus 

Les gendarmes vont chercher M. le maire, qui se rend 

au marché, monte sur des sacs de blé, harangue le peu-

ple, cherche à l'apaiser par des promesses plus ou moins 

rassurantes, et enfin est précipité, d'un coup de bâton 

de sa tribune improvisée. Furieux, le peuple se rue sur 

lui pour le fouler aux pieds, mais le nommé Araultha-

begaray, de Moncayolle, l'enlève dans ses bras et le 

porte dans une maison voisine, poursuivi par la foule 

sur laquelle on ferme les portes de la maison, qu'elle 

frappe à coups redoublés. Le bruit de ce malheur s'étant 

rapidement répandu dans la ville, M. le sous-préfet se 

transporta au marché, et arriva jusqu'au maire sans 

avoir pu adresser un mot à la foule exaspérée. L'un et 

l'autre se retirèrent bientôt clans la basse ville, quartier 
de leurs habitations. 

J'ai omis de vous dire que le maire s'était rendu au 

marché escorté de quelques gendarmes, dont il fut sé-

paré immédiatement par la masse populaire qui les pous-
sa dans les maisons. 

«Aussitôt les principaux agitateurs proclamèrent le prix 

du mais à 15 fr. l'hectolitre, et exigèrent des marchands 

blatiers qu'ils le livrassent à ce prix aux consommateurs. 

Beaucoup de ceux-ci payèrent, mais un plus grand nom-

bre firent main-basse sur la marchandise et la pillèrent en 

un clin-d'œil. C'étaient les plus forts. Les plus faibles res-

taient sans grain. Les dispensateurs improvisés de l'ali-

mentation du peuple se dirigèrent alors vers ce qu'on ap-

pelle les Réserves des marchands blatiers ; ce sont de pe-

tites chambres à portée, dans lesquelles ils déposent quel-

ques sacs de blé, et où ils vont puiser à mesure de la con-

sommation. Les portes de ces chambres furent enfoncées 

le blé pillé, et chacun abandonna la ville, les uns en em-

portant ce qu'ils avaient acheté, les autres ce qu'ils 

avaient volé. Il y en eut cependant qui déposèrent quel-

ques sacs dans différentes maisons, avec l'espoir de reve-

nir le lendemain pour les chercher ; mais cette nuit, M. 

le juge de paix, aidé de la garde nationale et de la gen-

darmerie, a mis la main sur ces blés pour ainsi dire aban-

donnés, puisque personne n'est venu les réclamer. 

Le lendemain, l'instruction commencée par le juge de 

paix a été continuée par M. le juge d'instruction et le 

procureur du Roi de Saint-Palais. 

» Une compagnie d'infanterie a été envoyée de Navar-

reux. La ville s'est un peu remise de sa frayeur, et à 

dire vrai l'aspect du pays était fort peu rassurant. Le 

paysan ne parlait de rien moins que de brûler la ville. 

»JeudilaCour ayant évoqué l'affaire, et délégué MM. 

de Lamothe et Dutey, ces magistrats, à leur arrivée, ont 

empêché le départ des individus arrêtés, qui allait avoir 
lieu pour Saint-Palais. 

, »
 11

J
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 jusqu'ici dix-huit personnes arrêtées, et l'on 

s attend à chaque instant à de nouvelles arrestations. 

«Des lettres anonymes ont été écrites aux autorités pour 

les menacer d'incendie, s'ils ne mettaient pas les prison-

mers en liberté ! La menace ne s'exécutera pas, il n'y 

aura même pas la moindre tentative à cet égard. 

» Une compagnie de grenadiers du 60e , venant de St-

Jean-Pied-de-Port au pas de course, et un escadron de 

cavalerie venant de Bayonne, sont arrivés ce matin. On 

attend un bataillon venant d'Oloron et un escadron de 

Tarbcs. L'on ne paraît pas avoir une confiance entière 

dans la garde nationale, qui se compose au 4[5M de cul-

tivateurs et d'ouvriers. » 

PARIS, 6 JUILLET. 

" ~
La cnam

bre de la Cour royale, par arrêt confirma-

tif d un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 31 mai dernier, a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de Charles-Laurent Jumelle par Casimir-Martin 
Girault. 

— La cause en nullité du testament Guenin , confiée à 

M" Chaix-d'Est-Ange, Barochc et DUplii, a été, à la même 

à huitaine , à cause de l'indisposition de chambre, remise 

M" Chaix. 

montre en or, une tabatière en argent, un rasoir et un J tion de vingt années de travaux forcés. Peu de jours au-

QUESTIOKTS DIVERSES. 

Arbitres.—Partage.— Tiers arbitre.—Avis des arbitres. — 
Délai. — La rédaction des avis des arbitres postérieurement 
au délai du compromis n'entraîne pas (a nullité de l'arbitrage. 
Il n'y a pas de délai fatal fixé par la loi pour la rédaction ans 
avis des arbitres. ÉH cas de, partage, la rédaction dos avis des 
arbitra) est toujours faite en temps utile, quand elle a précé 
dé les opérations du liers-arbihe. 

(Ainsi jugé par la 1" chambre du Tribunal, audience du 
1" juillet ; présid. de M. Collette de Heaud icourl ; atf. Leslibou-
dois contre Duval ; pluid. M'* I'inart et Josscau.) 

— La Cour a encore aujourd'hui maintenu sa jurispru-

dence, wtl rejette le moyen de prescription opposé à m* 
lion de la ville de Paris réclamant la cession a, la voie pu-

blique, sans indemnité, de terrains achetés natioiialenient 

sous cette réserve. La cause des héritiers Monlassuy, ré-

duite à cette question, était soutenue par M" Caignet. Sur 

la plaidoirie de M" Boinvilliers pour la ville de Paris, et les 

conclusions conformes de M. 1 avocat-général Brcsson, <e 

jugenienl qui avait admis le moyen de prescription a été 

réformé. 

— M. Valéc a été engagé, le 4 septembre 1844, p* 

M. Toiirncniine, directeur du théâtre du Luxembeu*© 

comme artiste de ce théâtre, pour deux années, à raiso* 

• le 900 IV. pour la première année, qui devait commencer 

le I
e
* octobre 1844, et 1,000 fr. pour la deuxième, et de 

deux représentations à bénéfice pendant le cours de 

rengagement. M. Valéc se soumettait, en outre, à toi» 

les usages du théâtre ou à Ions les règlemens établis o 

à établir et aux amendes \ portées, et déplus il aec-ep* 

lait la clause usuelle de l'engagement portant que, « » 

l'artiste engagé a , dans le courant d'un mois, encouru t 
francs d'amende, l'administration avait le droit de rcs * 

lier l'engagement. » Or, M. Valéc est tombé malade 1 
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!" novembre 1844 ; son médecin avait d'abord annoncé 

L
e

la maladie durerait tout au plus trois jours; cette 

maladie s'est prolongée pendant deux mois : c'était une 

variole confluente compliquée de fièvre typhoïde. 

*• Tournemine prétend qu'avant envoyé le médecin du 
....... : „ A* p

m
_ 

médecin particulier; il appointe 
amende; puis il soutient devant le Tribunal decommor-

êê qu'il v a lieu à la résiliation de l'engagement, tant pour 

raison delà violation du règlement par M. Valée, que par-

ce que ce dernier, destiné par lui aux rôles de jeune pre-

mier et d'amoureux, a été défiguré par l'effet de la ma-

ladie, au point de ne pouvoir plus se présenter pour cet 

en
j^°ï'

r
ibunal de commerce constate que le directeur a 

eu connaissance suffisante de la maladie par le médecin 

du théâtre, et que si, postérieurement à 1 engagement, il 

a exi
ff

é que l'artiste malade le prévînt par son médecin 

prrticnlier, ce n'a été que pour le besoin de la contesta-

tion alin d'avoir un prétexte d'appointer Valée de 20 fr. 

d'amende, et de s'en prévaloir pour rompre l'engage-

ment. D'autre part, le Tribunal, indépendamment de 

cette circonstance que la maladie n'aurait annulé l'enga-

gement qu'autant qu'elle aurait duré trois mois, estime 

que les traces d'une variole confluente, dans les condi-

tions simples, ne sont pas de nature à empêcher un ac-

taur de faire son service, et qu'il y faudrait une gravité 

qui ne se présente pas dans la cause. En conséquence, 

le Tribunal, en prononçant la résiliation demandée par 

M. Valée? lui alloue le dédit de 1,900 francs par lui sti-

pulé. 

Appel devant la 1™ chambre de la Cour. 

M
e
 Desmarets, pour le directeur, consentirait sans 

peine à la résiliation, mais il repausse le dédit. Il faut 

bien, dit-il, si l'on veut qu'un théâtre se soutienne, que 

les acteurs obéissent aux règlemens.... 

M. le premier président Séguier : Qu'est-ce que c'est 

que le théâtre du Luxembourg? c'est celui de Bobineau, 

sans doute... 

M° Desmarets : Je ne connais pas les antiquités de ce 

théâtre. Toujours est-il que M. Valée n'y a paru que pen-

dant un mois, qu'il a fallu se priver de son talent pres-

qu'aussitôt qu'il y est arrivé, et qu'aujourd'hui, sans vou-

loir le blesser dans son amour-propre, d'autant mieux 

qu'il est là présent derrière son avocat , il faut convenir 

que, même avec l'aide des moyens artificiels que les ac-

teurs ont coutume d'employer," il n'est plus propre poul-

ies rôles auxquels il était destiné. Ce n'est pas notre .faute 

si la maladie s'est montrée si cruelle, et d'un autre côté, 

M. Valée n'a pas satisfait aux règlemens ; il n'a donc pas 

droit au dédit ; au surplus, nous offrons, au lieu du dé-

dit, de reprendre l'exécution pure et simple de l'engage-

ment, M. Valée rentrerait ainsi par la bonne porte, puis-

qu'il aurait gngné son procès. 

M' Boinvillkrs, avocat de M. Valée : Mon client n'était 

pas engagé comme jeune-premier, mais pour tous les rôles 

qui lui seraient donnés, même dans les chœurs ; il était 

propre aux rôles qu'on appelle marqués, c'est-à-dire aux 

rôles à manteau. Aujourd hui on lui dit : « Nous vous 

avions engagé beau garçon ; vous avez des traces de va-

riole : nous ne voulons plus de vous. » C'est-à-dire qu'on 

a quelque autre engagement par lequel on veut nous rem-

placer, etonnousadiL:«Si la justice vous fait justice, nous 

vous ferons siffler. «Aussi bien en a-t-ontous les moyens, 

grâce à d'autres engagemens avec certaines gens que 

l'on place au parterre, et c'est le secret des conclusions 

subsidiaires. Si nous rentrions, comme on nous' le pro-

pose, nous serions siffles, et déclarés ensuite inhabiles à 

reparaître. C'est ainsi que l'entend M. Tournemine, vé-

ritable directeur autocrate, là, derrière le Luxembourg ! 

Maintenant, c'est une puérilité de prétendre qu'on n'a 

pas été dûment averti de la maladie ; il est si vrai que 

le médecin de l'administration du théâtre est venu et a 

vu, que, lorsqu'il s'est agi de payer à la femme du 

pauvre artiste le mois d'appointemens, on a retenu 1 fr. 

25 cent, pour la voiture du docteur. Quant aux ravages 

prétendus de la maladie, tout le monde peut voir, puis-

qu'il est là, que les traces de la variole sont peu de 

chose ; il a, au contraire, un teint de fraîcheur qui ne 

nuit pas, je pense, à l'emploi des amoureux. Eh! mon 

Dieu ! derrière la rampe, avec un peu de vermillon, il 

n'y paraîtra pas... 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, et 

considérant, quant aux conclusions subsidiaires , que 

c'est par le fait de Tournemine que Valée n'a pu re-

prendre son service; que, par conséquent, Valée est fon-

dé à réclamer, avec la résiliation de l'engagement, le dé-

dit de 1,900 fr., confirme purement ôt simplement le juge-
ment jlu Tribunal de commerce. 

— Les Champs-Elysées et les abords de la barrière 

de l'Etoile ont reçu clans ces dernières années des em-

hellissemens remarquables. De tous côtés, ce quartier a 

vu s'élever des constructions qui attestent les -progrès de 

l'architecture de nos jours. Un débat s'agitait aujourd'hui 

devant le Tribunal, à l'occasion de l'ouverture de plu-

sieurs rues nouvelles au milieu des terrains dits de l'E-

toile, et compris entre le mur de ronde et la rue de Ver-

sailles, auprès de la barrière et du vaste emplacement 

qu'occupe aujourd'hui l'Hippodrome. 

. Avant 1830, une association s'était formée entre divers 

propriétaires, sous le titre de Société des Terrains de 

l'Etoile Une ordonnance autorisa l'ouverture de plusieurs 

rues qui reçurent les noms de Newton, des Bassins et 

Pauquet de Yillejust. L'ordonnance d'autorisation portait 

que les travaux de pavage, d'éclairage, etc., devraient 

etrô faits immédiatement, sons peine de retrait de l'au-

torisation. Plus tard, M. Laurent s'est engagé à faire 

exécuter les travaux exigés par la ville de Paris, et mis 

dans le principe à la charge de M. Saint-Salvi. Mais ces 

travaux n'ayant pas été exécutés, M. le préfet de la Seine a 

Jugé à propos de faire barrer les rues nouvellement ou-

vertes, et, par un hasard assez étrange, M. Saint-Salvi, 

\ un des intéressés dans l'affaire des terrains de l'Etoile, 

étant entrepreneur de charpente, ce fut lui qui fut chargé 
narla - UI„'J „ i. '-- --
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mois, et, en même temps, il a déclaré M. Laurent mal 
fondé dans son recours en garantie. 

— Un jeune employé de l'administration des postes se 

présentait 'aujourd'hui pour prêter le serment que nous 

signalions hier comme étant destiné à donner de nouvel-

les garanties en faveur du secret des lettres. M. l'avocat 

du Boi a fait observer que cet employé étant mineur, 

il y avait peut-être à examiner la question de savoir 
si le serment exigé des em ' 

formule consiste à jurer fuie 

sance à la Charte constitutionnelle et aux lois du royau-

me, à ne pas violer le secret des lettres et à déclarer à 

l'administration toutes les contraventions dont l'employé 

peut avoir connaissance; si ce serment, dont la première 

partie est toute politique, pouvait être valablement prêté 

par un mineur; néanmoins il a conclu à l'admission au 

serment de l'employé mineur. Le Tribunal, conformément 

à ces conclusions, 'a admis l'employé des postes à prêter 
serment. 

nployés des" postes, et dont la 

lélité au roi des Français, obéis-

La dame, qui avait interrogé la petite fille, touchée de 

sa grâce, de sa gentillesse et de sa douleur si vraie, tira 

une pièce de 1 fr. de sa bourse, et la remit à l'enfant, qui 

essuya aussitôt ses larmes, fit à sa bienfaitrice une belle 

révérence, en la remerciant de sa plus douce voix, et s e-

— Pellotier appartient à une honnête famille; en 1833, 

à 1 époque où le choléra sévissait avec le plus de fureur 

dans sa ville natale, Pellotier, sorti à peine des bancs du 

collège, montra le plus généreux dévoûmont ; la mort de 

son père, qui fut victime du choléra, ne put ralentir son 
zèle. 

Parti quelque temps après pour l'Egypte, il parvint, par 

son intelligence, à devenir premier secrétaire de Bosson-

lîey; rappelé en France par sa mère, il vînt terminer à Pa-

ris ses ét des. Mais le goût des découvertes lui prit tout 

son temps, et au lieu d'aller à l'amphithéâtre, il se posait 

et cherchait à résoudre du matin au soir de nouveaux 

problèmes sur les eaux, sur la quadrature du cercle, sur 

l'origine des races humaines. 

Deux années s'écoulèrent dans ces travauv ; il eut 

même un mémoire couronné par l'Académie des sciences 

sur les verres d'optique. Mais, dans ce monde, il n'est 

qu'heur et malheur : ce jeune homme, qui était hier si 

studieux, si rangé, si dévoué à la science, si étranger à 

toute pensée mauvaise, vit la misère l'assaillir peu à peu. 

D'un caractère faible, il n'eut pas le courage de résister 

à toutes les tentations qui s'offrirent à lui ; il contracta 

de mauvaises relations, eut des amis débauchés qui lui 

enseignèrent le moyen de faire des dettes et de ne pas 

les payer. Il passa d'abord ses jours dans l'oisiveté ; de 

l'oisiveté au vol , il n'y a souvent qu'un pas. Pellotier 

vola, et fut condamné à un an de prison. Il était à peine 

sorti de prison depuis cinq jours, qu'il commettait un 

nouveau vol dans un hôtel de la rue Grenétat. 

Traduit pour ce fait en police correctionnelle, il a été 

condamné à un an de prison . et aujourd'hui la Cour 

royale, présidée par M. Morcau, a, malgré les efforts de 

M" Gervais, confirmé cette condamnation. 

I ville de barrer les rues que, dans l'origine, il avait 

ait ouvrir. Des barrières furent donc dressées à l'extré-

Pttf des rues de ce nouveau quartier, qui se trouva, dès 
or

s comme emprisonné malgré les réclamations de ses 
"^bilans. 

9
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 entre M. de Saint-Salvi, concessionnaire primitif 

uLs terrains de l'Etoile, et M. Laurent, afin de savoir à la 
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 de qui devaient être faits les travaux de pavage, 
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agc, etc.; proscrits par l'ordonnance d'autorisation 
ues rues nouvelles à ouvrir. 

' e_ Tribunal [V chambre), après avoir entendu M' L. 

' ; M* Barochc, avocat de M. 

pour des propriétaires con-

"ormé un recours en 

— Désiré Buchot comparaissait aujourd'hui devant la 

police correctionnelle sous la prévention de rupture de 

ban. Ce pauvre diable paraît en proie à la plus vive dou-

leur, ou pour dire plus vrai, au plus violent dépit. Il 

se parle à lui-même avant que l'audience soit ouverte, 

mais pas assez bas pour que de violentes imprécations 

et quelques jurons fort énergiques ne parviennent point 

jusqu'à l'oreille des spectateurs. De temps à autre il ap-

plique de violens coups de poing sur la barre, sur sa 

casquette et jusque sur sa tête, en poussant des gémis-

semens qui ressemblent à des rafales. Le garde munici-

pal placé près de lui se croit enfin obligé d'adresser quel-

ques paroles à cet homme pour l'engager à être un peu 

plus calme; mais il n'en tient aucun compte, et, d un 

violent coup de pied appliqué sur le plancher, a fait vo-

ler dans la salle un tourbillon de poussière. 

Le Tribunal entre en audience, et Buchot met fin à ses 

gestes beaucoup trop énergiques , tout en continuant de 

maugréer tout bas. Son affaire est appelée la première. 

M. le président : Buchot , vous êtes prévenu d'avoir 

rompu votre ban ; pourquoi avez-vous quitté Auxerre , où 
vous étiez en surveillance? 

Leprévenu, d'une voix sombre : Oui, j'ai quitté Auxer-

re ! J'aurais quitté de même l'Asie , l'Afrique et l'Améri-

que ; rien ne m'aurait empêché de venir à Paris ; j'y serais 

venu en bon vinaigre sur le dos même d'un gendarme. 

M. le président : Aucune raison ne devait être assez 

puissante pour vous faire commettre un délit. 

Le prévenu : Voyez cette lettre, Monsieur le prési-
dent. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cette lettre ? 

Ze prévenu : C'est une lettre de Maigret, mon frère de 

lait ; lisez-la, et vous frémirez ; et vous me direz : Brave 

Buchot, t'as bien fait de venir à Paris... Bien sûr que vous 
me' direz ça. 

M. ie président : Nous n'avons pas besoin de voir cette 

lettre ; je vous répète que rien ne peut vous excuser. 

Le prévenu : Mais, Monsieur le président, je suis marié , 

et j'avais prié Maigret de surveiller ma femme, qu'était 

restée à Paris vu qu'elle est blanchisseuse, et qu'elle y a 

ses pratiques : «Fais bien attention, que je lui avais dit, 

et s il arrive quelque... machine, une calembredaine, écris-

moi. » Alors il m'a écrit cette lettre, qu'il y a de quoi 
faire frémir l'univers : 

Mon gros Buchot, 

La présente est pour te dire que je suis en bonne santé, et 

que je désire qu'elle te trouve de môme ; et aussi pour te dire 

que ton épouse est allée hier avec le grand Chamart dîner au 

Galant-Tripier, où ils ont mangé du gras-double pour deux, 

une omelette au lard et bu trois litres, dont auquels ta femme 

est sortie toute allumée, bras-dessus bras -dessous avec le 

grand Chamard, qu'ils se sont rendus de là à l'Elysée du Mont-

parnasse, en chantant la romance de i'Amoitr et la Galette. 

Je désire que ça te fasse plaisir, et j'espère t'en dire plus la 
prochaine fois. 

M. le président : Je vous répète que ce n'était pas 
là une raison pour rompre votre ban. 

Ze prévenu : C'était une raison pour rompre tout, et 

surtout pour rompre les os à mon épouse ; et c'est ce 

que je lui promets par mon organe quand je serai de-
hors d'ici. 

M. le président : Faites bien attention que la justice 

aura les yeux sur vous ; et que si vous vous portez au 

moindre excès envers votre femme, vous serez sévère-
ment puni. 

Le pré venu : Bon, bon ! c'est bon ! 

Le Tribunal condamne Buchot à trois mois d'empri-
sonnement. 

loigna en courant et en sautant. 

Parmi les personnes que l'accident arrivé à la petite fille 

avait rassemblées, se trouvait un agent de la préfecture 

de police qui, par instinct, suivit l'enfant pour s'assurer 

de ce qu'il y avait de vrai dans son récit. Bientôt il la 

vit entrer , non pas chez un boulanger , mais chez un 

marchand de vins de la rue du Cherche-Midi, et remet-

tre les 20 sous à une femme qui l'attendait en buvant 

dans l'arrière-salle. Bien sûr alors que cette petite avait 

fait un mensonge qui lui avait été conseillé par cette fem-

me. 11 les arrêta toutes deux, et les conduisit au dépôt de 

la préfecture de police. * 

Aujourd'hui, la mère et la fille comparaissaient devant 

la police correctionnelle sous la prévention de mendicité. 

M. le président : Femme Bagot, vous envoyez votre 

fille mendier? 

La prévenue : Non, Monsieur, ça n'est pas vrai ; elle y 

va toute seule, quoique je le lui défende bien. 

M. le président : Ce que vous dites là est démenti par 

ce qui s'est passé le 9 juin ; vous attendiez votre fille dans 

un cabaret pour qu'elle vous remît ce qu'elle aurait obte-

nu de la charité publique par'un mensonge. 

La prévenue .- Quand on m'a arrêtée, j'étais en train de 

la gronder, en lui demandant comment elle avait eu cet 

argent-là. 

M. le président : Vous ne dites pas la vérité; il est im-

possible qu'une enfant de dix ans invente une histoire 

comme celle qu'elle débitait aux passans : c'est vous, évi-

demment, qui la lui aviez soufflée. 

La prévenue : Je vous jure que non. 

M. le président, à la petite fille : Approchez, ma petite, 

et dites-nous toute la vérité. N'ayez pas peur de vo-

tre mère, nous empêcherons qu'elle vous fasse rien si 

vous ne mentez pas ; mais si vous mentez, nous vous 

ferons renfermer dans une maison de correction. 

La petite fille : Je ne mentirai pas, Monsieur. 

M. le président : Qui est-ce qui vous avait envoyée men-

dier, en disant que vous aviez perdu 20 sous que votre 

papa vous avait donnés pour acheter du pain ? 

La petite fille : C'est maman. 

La mère .- Comment ! petite effrontée! tu oses soutenir... 

M. le président : Taisez-vous, ou je vous fais sortir 

de la salle. (À l'enfant): Qu'est-ce que votre maman vous 
avait dit de faire? 

La petite fille : Elle m'avait dit que si je ne lui rap-

portais pas vingt sous, elle me battrait. 

M. le président : Est-il vrai que vous aviez un beau-

père qui vous batte tous les jours? 

La petite fille : Non, Monsieur, c'est maman qui m'a-
vait dit de dire de ça. 

M. le président : Vous entendez, femme Bagot; votre 

conduite est ignoble, et vous aggravez encore vos torts 

par le mensonge. Faites bien attention que l'on aura 

l'oeil sur vous, et que si vous maltraitez votre enfant, 

vous serez très sévèrement puni. 

Le Tribunal condamne la femme Bagot à quatre mois 

d'emprisonnement. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 14 juin dernier, de la condamnation à cinq 

années d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance, 

prononcée par la 6
e
 chambre , contre Bené-François Mou-

ton, sculpteur, et la fille Caroline Merlin sa maîtresse, 

pour plus de soixante vols commis dans des hôtels gar-

nis d'où ils emportaient tout ce qui pouvait s'enlever. 

On se rappelle que, dans chaque hôtel , les prévenus 
prenaient un nom différent. 

Aujourd'hui tous deux comparaissent de nouveau de-

vant la même chambre sur la plainte portée par un maître 

d'hôtel garni depuis la condamnation dont nous avons 

parlé. Chez ce logeur, Mouton et la fille Martin avaient 

pris le nom d'époux Fleury. Comme la première fois, ils 

ont nié obstinément leur culpabilité, mais ils ont été po-
sitivement reconnus. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à une année d'em-

prisonnement, qui] se confondra avec les cinq ans pro-

noncés par le jugement du 13 juin. 

M Ferrus a soutenu, dès l'origine , qu'il rie devait pas 

être responsable des suites d'un accident armé unique-

mont, suivant lui, par le vice d'un ch val qu il avait seu-

lement pris à l'essai. Sans entendre contracter d obhga-

tion légale M. Ferrus a voulu remplir les devoirs <me t hu-

manité lui'imposait envers une femme pauvre et blessée. 

C'est ainsi que s'explique dans son système le désis-

tement de la femme Bidault, désistementqui a ete si peu 

l'œuvre de l'obsession qu'il a été donné sur la demande 

du mari, en présence du commissaire de police, et a la 

connaissance des emplovés et des médecins de 1 hospice, 

da ans un moment où la femme Bidault, qui n'a jamais subi 

ni dù subir d'autre opération que l'application d un ap-

pareil, était parfaitement maîtresse d'elle-même et n a-

vait pas le plus léger accè de fièvre.
 ; 

Nous devons ajouter que M. l'avocat du Boi, s'cxpli-

quant sur la question de responsabilité, a pensé que M. 

Ferrus devait avoir son recours contre le propriétaire du 

cheval, qui lui avait donné à l'essai un cheval vicieux. 

j^val, avocat de M. St-Salv'i 

furent, et M" DaetCocherie, 
tre lesqur'-
rantie 

s M. Laurent avait 

-nt
le

, a juge, pic les travaux exigés par M. le préfet de 

* -Vme étaient a la charge de M. Laurent, et a ordon-

ne ces travaux seraient faits par lui dans le délai d'un 

■— Le 9 juin dernier, une toute jolie et toute gracieuse 

petite iille de dix ans parcourait rapidement la rue du 

Dragon. Ses yeux, noyés de larmes, semblaient chercher 

entre les pavés quelque objet bien précieux pour elle, 

mais que, hélas! elle ne trouvait pas. Alors les pleurs et les 

exclamations douloureuses allaient croissant. 

Bientôt quelques personnes s'arrêtèrent, puis d'autres 

encore, et questionnèrent l'enfant sur la cause de ce cha-

grin si violent. « Papa, répondit la petite tille, m'avait 

donné vingt sous pour aller lui acheter du pain, et j'ai 

perdu la pièce qu'il m'avait remise; il va me battre bien 

fort.—Ton papa est donc bien méchant? lui demanda une 

dame qui 1 examinait avec compassion. — Oh ! oui, ma-

dame; avec ça que ce n'est pas mon vrai papa; papa est 

mort il y a six ans, el maman m'en adonne un autre qui 

me bat, qui me bat tous les jours... Je n'oserai jamais 

retourner ùla maison : j'ai trop peur qu'il ne me tue. » 

— M. le président à Bicheron : Eh bien ! vous voyez, 

vous avez cruellement battu un homme inoffensif qui ne 
vous avait nullement provoqué. 

Bicheron : Ah ! je vas vous dire, c'est bien possible ; 

mais aussi c'est que c'était un dimanche, et un dimanche 
matin, encore. 

M. le président : Pensez-vous que ce soit là une ex-
cuse ? 

Bicheron : Je ne pense rien du tout, mais seulement 
j'explique la chose. 

M. le président : Et pourquoi êtes-vous donc plus que-

relleur un dimanche matin qu'un autre jour? 

Bicheron : Parce que toute la semaine je travaille 

comme un diable pour endosser le dimanche mon uni-
forme de canotier parisien. 

M. le président : Et parce que vous avez cet uniforme 

de pure fantaisie, vous vous croyez tout permis? 

Bicheron : Non, mais le chapeau goudronné me fait 

monter le sang à la tête ; la petite veste, la ceinture rouge 

et le pantalon flottant me métamorphosent malgré moi ; 

je m'imagine être un vrai flambard, et le langage et les 

gestes doivent être à l'unisson de la tenue. 

V. le président : Mais enfin, cet homme buvait tran-

quillement sur le comptoir quand vous êtes entré chez le 

marchand de vins, bousculant tout le monde. 

Bicheron: C'est justement ça : une véritable entrée de 
flambard ; j'allais partir pour une expédition vers Saint-

Ouen, j'étais pressé ; le vent, comme on sait, n'attend 
jamais personne. 

M. le président : Et comme cet ouvrier paisible, que 

vous aviez rudement poussé, vous faisait de justes obser-

vations sur votre turbulence, vous lui avez porté un coup 

de poing si violent, qu'il s'en est peu fallu que son œil sor-
tît de l'orbite. 

Bicheron : Il ne vous dit pas qu'il m'a adressé la plus 

sanglante injure : il s'est permis de m'apostropher de 

marin d'eau douce. J'ai agi alors comme un marin d'eau 

salée en plein abordage. Après ça, la colère passée j'ai été 

fâché de ce que j'avais fait ; nous autres matelots, nous 

avons le cœur sur la main, et j'aurais bien voulu lui re-
prendre mes bourrades. 

M. le président : Vous eussiez beaucoup mieux fait de 

l'indemniser de la perte de ses oïïéts que vous avez mis 
en pièces. 

Bicheron : Suites inévitables du combat : le vainqueur, 

d'ordinaire, ne rembourse jamais rien au vaincu ; ce-

pendant s'il me l'avait demandé poliment, je ne dis pas, 

quoique je tiens essentiellement à ne violer jamais les 
statuts de la_ société. 

Le Tribunal condamne Bicheron à 40 fr. d'amende. 

« Ma foi ! dit-il, payer pour payer, j'aimerais autant 

les donner à ce pauvre diable qu'au gouvernement, qui 
est plus riche que lui et moi ! » 

— Nous devons ajouter quelques mots pour compléter 

le compte-rendu du procès de la femme Bidault contre M. 

le docteur Ferrus. (Voir la Gazette des Tribunaux du 2 
juillet.) 

ETBANGEB. 

— ANGLETERRE (Londres), 1
er
 juillet.—M. Oakeley, prê-

tre anglican, et professeur en théologie, a été assigné, a la 

requête de l'évêque de Londres, devant la Cour de l'ar-

chevêque de Cantorbéry (arches-court). <, 

Le professeur était accusé d'hérésie pour s'être mon-

tré partisan de certains dogmes et de certaines cérémo-

nies de l'Eglise romaine qu'il prétendait mêler aux croyan-

ces et aux rites de l'Eglise établie. 

Sir Herbert Jenner Fuyt, président de la Cour ecclésias-

tique, a suspendu M. Oakeley de ses fonctions ecclésias-

tiques, et lui a fait défense d'assister au service divin, dans-

quelque église que ce soit, jusqu'à ce qu'il se soit repenti 

de ses erreurs et se soit conformé à la discipline de l'Eglise 

d'Angleterre. 

— Un enfant de quinze ans a été dernièrement con-

damné, pour vol de deux chandeliers estimés 2 shillings 

(2 fr. 50 cent.), à six mois d'emprisonnement avec travail 

forcé, et à subir publiquement la peine du fouet. 

La fustigation eut heu de la main de l'exécuteur des 

hautes-œuvres, sur la place du marché de Bamsgate. Il y 

avait plus de cinquante ans que l'on n'avait eu dans cette 

ville ce hideux spectacle, qui a inspiré le plus grand dé-
goût. 

— ESPAGNE (Madrid), 26 juin. — Un Français, faisant 

le commerce de sangsues, a été assassiné d'un coup d'es-

pingole tiré à bout portant, en face de l'Ermitage de No-

tre-Dame-del-Bocio, sur le territoire d'Alamonte, aux en-
virons de Huelva. 

Ce crime paraît avoir été commis par des brigands , à 

l'effet de s'emparer de la somme d'argent dont cet infor-

tuné s'était muni afin d'acheter une énorme provision de 

ces anhélides devenues "si rares par suite d'une consom-

mation toujours croissante, qu'après être allé les chercher 

en Hongrie, il faut maintenant passer les Pyrénées pour 
s'en procurer. 

— NAPLES i (l4 juin). — Niccola Zuzolo a été condamné 

par la grande Cour criminelle d'Avellino, à treize ans de 

fers, comme convaincu de deux tentatives d'homicide vo-

lontaire à coups d'armes à feu ou d'escopette, lesquelles 

tentatives ont occasionné des blessures graves aux deux 

frères Baffaele et Fedele Colarusso ; ledit Niccola Zuzolo 

déjà condamné pour d'autres méfaits, se trouvant en état 
de récidive. 

Cet arrêt a été déféré à la Cour suprême de justice séam. 

à Naples, présidée par M. le baron Martinez, vice-prési-

dent. Conformément aux conclusions de M. le chevalier 

Longobardi, avocat-général , l'arrêt a été cassé pour vio-

lation de l'article 70 du Code pénal napolitain, de l'article 

283 du Code de procédure pénale, et de l'article 219 de la 
loi organique judiciaire. 

Ces dispositions, conformes à celles des Codes frant-

çais, portent que la tentative n'est assimilée au crime 

lui-même qu'autant qu'elle a été interrompue par des cir-

constances fortuites et indépendantes de la volonté du 

coupable, et qu'elle a été manifestée par des circonstance» 

extérieures et par un commencement d'exécution. Dans 

ce cas, la peine est baissée de deux degrés au-dessous de 

celle qui serait encourue par la consommation du crime. 

Noh seulement la Cour d'Avellino a omis d'exprimer si les 

tentatives commises par Niccola Zuzolo présentaient un 

caractère criminel, mais elle n'a pas même motivé sa dé-
cision. 

En conséquence, Niccola Zuzolo subira un nouveau ju-

gement devant la grande Cour criminelle de Salerne. 

— PRUSSE (Stargard), 26 juin. — Le Tribunal civil 

de première instance de notre ville est actuellement saisi i 

d'une affaire bizarre, dont certes on chercherait en vaiw 

un exemple dans les annales judiciaires. 

Dans le mois d'avril 1840, un sieur Denthmenth, né-

gociant de Stargard, fit assurer sa vie pour 10,000 tha-

lers (40,000 francs) par la compagnie ducale d'assuran-
ces de Gotha. 

Le 12 octobre de la même année, on trouva M. 

Denthmanth étranglé dans une voiture publique allant de 

notre ville à Stettin; il avait les mains attachées sur le. 

dos, et ses poches étaient entièrement vides. 

Ces circonstances , et surtout celle que , avant son 

départ de Stargard, il avait dit à plusieurs personnes do*rt 

il prit congé, qu'il emportait avec lui une forte somme 

en or, firent naturellement penser que M. Denthmanth 

avait été victime d'un assassinat, aussi la police fit-elle 

rechercher avec les plus grands soins l'auteur ou les au-

teurs du crime, mais ses efforts restèrent sans résultat. 

La famille du défunt réclama de la compagnie d'ass\£-

rances de Gotha le paiement de la somme pour laquelle 

il avait fait assurer sa vie, et qui, aux termes de la po-

lice, devenait exigible par le seul fait du décès de l'as.suré 

pourvu cependant que ce décès ne fût pas causé p>ar un 
suicide. 

La compagnie d'assurances refusa de payer, en allé-

guant que, malgré l'état où le corps du sieur Denth-

manth avait été trouvé, il ne serait pas impassible que 

cet individu eût lui-même mis un terme à sa -vie attendu 

que depuis longtemps il avait été dans de grands em-

barras pécuniaires, qu'il avait toujours été d'une humeur 

sombre, et qu'à plusieurs reprises il avait dit à quelques-

unes de ses connaissances que la vie lui était à chai<«. 

ge, et qu'il ne se résignait à vivre que pour ne pas laif#-
ser mourir de faim sa famille. 

Les héritiers Denlhmandt liront assigner la compsï-

gnie d'assurances de Gotha devant le Tribunal do Star-

gard, dont celle-ci, dans la police, avait accepté la juri-

diction; et ce Tribunal, avec le consentement des deux 

parties, accorda à la compagnie un délai de cinq ans 

pour faire des recherches, afin de découvrir par quel 

genre de mort Denthmanth avait péri ; mais à la condi-

tion de fournir caution pour les 10,000 thalers mon-

tant de la somme assurée, et de payer à la famille du 

défunt les intérêts de cette somme, sauf à les répéter 

dans le cas où ultérieurement la compagnie serait dé-

rait déchargée de l'obligation contractée par cille en 
vertu de la police. 

En cet état étaient les choses , braqua , il y a une *rti 

laine de jours, un agent de la compagnie d'assurances de 



846 GAZETTÉ DES TRIBUNAUX DU 6 JUILLET 1845 

Gotha est arrive à Stargard et a produit : 1° une lettre qui 

parait être autographe, de Denthmanth, dans laquelle ce~ 

lui-ci annonçait à un de ses amis qu'il se pendrait tel jour, 

a telle heure, en tel endroit, et il le priait de faire avec son 

corps ce qu'il lui indiquerait dans un bulletin joint à la 

lettre; 2° un bulletin qui , pareillement, semble écrit en 

entier et signé de la main de Denthmanth, portant que son 

cadavre serait détaché sur-le-champ du poteau où il serait 

pendu, qu'on viderait les poches des habits , et que l'on 

attacherait les mains sur le dos, après quoi l'on tâcherait 

de faire entrer secrètement le corps dans une des nom-

breuses voitures publiques qui vont de Stargard à Stet-
tin. 

Ces deux pièces, par ordre du Tribunal civil de Star-

gard, ont été soumises à l'examen de deux epxerts écri-

vains, nommés l'un par les héritiers Denthmanth, et l'au-

tre par l'agent de la compagnie d'assurances. 

. — Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui diman-
che la 264- représentation de Robert-le-Diable. M. Gardoni con-
tinuera ses débuts par le rôle de Robert. 

— Aujourd'hui, l'Opéra-Comiqua donnera les Diamans de la 
couronne, joués par M. Mocker et Mlle Lavoye, et le Panier 
fleuri. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, Porthos, A la plus Laide, 
Péché et Pénitence, et les Petites Misères; ces quatre jolies piè-
ces seront jouées par l'élite de la troupe. 

— Ce soir, spectacle extraordinaire aux Variétés : La 1" 
représentation du Brocanteur, comédie-vaudeville en un acte; 
la Gardeuse de dindons, joué par M"' Déjazet, et les exercices 
merveilleux de M. Sands et de ses deux fils. On commencera 

par la Vendetta. , 

— Le Gymnase donne aujourd'hui dimanche la 1" repré-
sentation (reprise) du Mariage de raison, ce chef-d'œuvre de 
M. Scribe. Cette pièce, qui n'a pas été jouée depuis plusieurs 
années, a été montée avec un soin tout particulier , Mlle Rose 
Chéri jouera Suzette ; Mlle Désirée, Mme Pinchon; M. Tisse-
rant, Bertrand et M. Geoffroy, Pinchon. Le spectacle sera com-
plété par l'Image et la Somnambule, les deux meilleurs rôles 
de Mme Doche etRébecct», par Mlle Rose Chéri et Désirée. 

Lundi 8' représentation du Changement de main, ce grand 
succès de MM. Bavard et Charles Lafont, si merveilleusement 
interprété par Mlle Rose Chéri. 

— Aujourd'hui dimanche, féte de l'île Saint-Denis. Illumina-
tions, feu d'artifice, joùte aux canards, mat de cocagne sur 

l'eau, etc.: rien n'y manquera. Cette solennité, tombée en dé-
suétude depuis quelques années, va reprendre un nouvel éclat, 

grâce au hou goût de l'honorable maire delà localité, M. Payel. 
Paris entier, qui aime et connaît ce joli site, prendra la route 
de l'ile Saint-Denis. —Voitures à l'hôtel du Verlbois, rue Saint-
Martin. 

SPECTACLES DU 6 JUILLET. 

O PÉRA. — Robert-le-Diable. 
E FANÇAIS. — Zaïre, le Mari à la Campagne. 
O PÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
VAUDEVILLE. — Lucrèce Borgia. 
VARIÉT ES.— La Gardeuse de Dindons, Jongleurs, le Brocanteur. 

GYMNASE. — Rébecca, le Mariage de Raison. 
PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pèche, l'Apothicaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche aux Bois. 
GAITÉ. — La Voisin, la Grâce de Dieu. 
A MBIGU. — L'Elève de Saint-Cyr, l'Abbaye de Castro. 
C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Kxercices d'équitation. 
COMTE. — Les .Mystères delà Vertu, la Barbe impossible. 

FOLIES. — Helmina, une Dame de l'Empire, l'Oura«an. 
DÉLASSËMKNS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses. 
D IOUAMA. — (Bue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc.' 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. ViarCEMT, avocat. 

Au bureau du Journal , rue de Hartay-du-Paluis 9 

CHEMIN DE FER DU NORD 
Avec les embranebemens de CRE1L a SAINT-QUENTIN et de FAMPOUX à HAZEBROUCK. — La SOCIÉTÉ DES CIIEMIXS DE FER , constituée au capital de 200,000,000 de francs,'s'est transformée en Compagnie de .chemin du INord, au même 

capital de 200,000,000 de francs, dont la moitié est destinée aux capitaux français, et moitié aux capitaux anglais. — ACTIONS DE 500 FRANCS, LE PREMIER VERSEMENT DE M JVKAINU» 1 An ACIIO^. 

MM. le marquis de LA ROCUEJAQUELEIX , député du Morbihan, président d'honneur; — DESROUSSS-AUX DE MEDRAXO , admiu 

COMITÉ FRANÇAIS : MM. le marquis d'ALOS ancien préfet; BÊCIIAKD , député du Gard, avocat aux Conseils du Roi et 

à la Cour de "cassation; CATIIERI.XET DE RAXGEY , ancien administrateur des Messageries royales; KOECHLIN (André), dé-

puté du Haut-Rhin, ancien maire de Mulhouse, et président de la chambre de commerce de la même ville; comte de 

JOIFFROY-GONSANS , membre du conseil général de 1 Indre et du conseil général de l'Agricukure : LEBEUF (Louis), régent 

de la Banque de France, ancien député; LEFF^RURE (Auguste) négociant; vicomte de L'ESPINE , administrateur de la Com-

pagnie la Providence ; vicomte DE FARCEY , député du Jura, maire de Dole, et membre du conseil-général du même 
département; baron PINOTEAU , propriétaire; VEJUX , député duDoubs 

RIEXMAGEXS (J.) esq., de la maison Currie et C; HEIXDLEY (Charles), membre du Parlement ; DE MILLY (Adolphe), à P
a
. 

ris; RQTHKMIAM (William), esq., à Liverpool; l'honorable VILLIERS (C.-P.),. membre du Parlement; WEGUELIN (R.-jv^ 

esq., directeur de la Banque d'Angleterre. 

BANQUIER A LONDRES : CURRIE (membre du Parlement) et Compagnie, à Londres. 

INGÉNIEURS : CUBITT (W.), membre de la Société royale de Londres; CUBITT (Joseph). 

Les souscriptions seront reçues et les versemens faits chez MM. LOUIS LEBEUF ET C% banquiers de la compagnie, rue Hauteville, 58, à Paris. — Le capital anglais de CENT MILLIONS est déjà souscrit. La souscription française sera close le do juillet. Le 
emier versement aura lieu sous peine de déchéance, jusqu'au 20 juillet pour les souscripteurs de Paris, et jusqu'au 25 juillet pour ceux des départemens. — Il sera remis des récépissés pour chacune des trois lignes, dans la proportion du capital exigé 

' licataire, les capitaux versés seront rendus intégralement aux souscripteurs. La portion disponible des intérêts pro-

premier 
pour ch 

duits, déduction faite des frais réglés par le conseil, serait également remboursée. 
pour chacune d'elles. Les fractions sont laissées à la libre appréciation du conseil d'administration. — Si la Compagnie ne devenait pas adjud 

EN VENTE chez GUSTAVE , HAVABD, éditeur, 24, RUE DES MATHURINS-SAINT-JACQUES. 

CONTES POPULAIRES 
DE L'ALLEMAGNE. 

TBÀDUCTION DE 'A. CERFBEBR DE MÉDELSHEIM. 

ÉDITION ILLUSTÉÈE DE 300 VIGNETTES ALLEMANDES. 

L'ouvrage formera quatre parties in-8° anglais ; il paraît une ou deux livraisons par semaine. 

Chaque partie se vend séparément ; la l'c partie formera 20 livraisons à 15 cent. 

PAUL ET VIRGINIE 
PAR BEBNABDIN DE SAINT-PIERRE. 

100 VIGNETTES FAR BEETALL. 
Vingt livraisons à 15 centimes, complet, 3 francs. —■ L'OUVRAGE EST TERMINÉ DEPUIS LE 25 JUIN. 

SOUS PRESSE : DAPHNIS ET CHLOÉ, revue par Paul-Louis COURRIER. 

20 livraisons à 15 cent. — 100 VIGNETTES par BERTALL. 

COMPAGNIE 

DE L'UNION. 
Autorisée en 1829 par Ordon« Royale, 

ÉTABLIE A PARIS, PLACE DE LA BOURSE, ÎO. 

CONSEIL 25' ADMINISTRATION : 

M. F. dameson Ml A.-Ii. l'orras , Maire du 2e arron-

dissement de Paris, PRÉSIDENT. 

J.-A. Blanc, Banquier, 

fi. Desarïs, Banquier. 

A. d'Klchthal , Régent de la 

Banque de France. 

M. Haas 

associé do 

HOTTINGUER 4 Ci», Banquiers. 

€ . Maillet , Banquier, 

fi. Oeîier, Banquier. 

B. Paccard , Banquier. 

A. Tliuriieysscii , 

DIRECTEUR. 

Fonds de Garantie. 

DIX -SEPT MILLIONS OE FRANCS dont BMX MILITONS en Immeubles, 

i Assurances sur la Vie. 

La Compagnie garantit , moyennant une prime modique , des capitaux payables lors 

du décès des assurés à leurs héritiers ou ayant-droits. 

Bentes viagères. 

La Compagnie constitue des Rentes viagères aux conditions les plus favorables 

|ur une et deux têtes. 

Participation dan* les bénéfices. 

La Compagnie accorde aux principales classes d'assurés une large part dans ses 

bénéfices ; elle les a déjà fait jouir quatre fois de cet avantage , et un grand nombre de 

polices ont été augmentées de 20 à 30 p. 100. 

Le S IPHON VIDE-ROUTEILLE de DORDET, coutelier , rue 
•des Fosses-Monimartre , 9, continue d'avoir le pius grau d 
^succès. Se métier de la contrefaçon et ne reconnaître sor -
tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI -
CUE COUTELLERIE de table. 

•40 CAHIERS Tt'iïÏÏSrZ 
loi lia boîte • f xlra-superiitt glac«\ 1 fr.; iDifI aï«*" OR I C. 

le cahier. Boite» de cire fine à Su bafons, i fr. P ipieréco-

liadies Secrètes. 
TUAITEMSMT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de ia Facullé de Puris, maître en pharmacie, ex-ï)barmar.ien des hôpitaux 
de la ville.de Paris, professeur de méateine et de hotaniq 'ie, liojiorû de médailles 
et récompenses nationales, etc., elc. 

Les jucrisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables,sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens empiôyës jus-
qu'à Ge jour. 

Avant cette découverte, on avait a 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sur 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercu;:eUes 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-

' nous |>OUX faci.e, cl. nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AI.BEP.T 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement ; il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

P4. Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

TlA 'SEARMACïE RCE n 'AKTjdr/-ST-HOSrOBE, 18'.~ 

A vâs divers» 

' AVIS. L'Entreprise des Parisiennes a l'hon 
neur de prévenir le public que, par suite de 
contrefaçon de ses jetons d'abonnement, elle 
est obligée de les supprimer, et que, depuis le 
29 juin dernier, elle rembourse à sa caisse, 
barrière du Maine, boulevard des Fourneaux, 
11, depuis dix heures jusqu'à trois, exceptés 
le dimanches et fêles, le prix des jetons qui 
lui seront présentés, les conducteurs avant 
l 'ordre de n'en plus recevoir. 

A«ï.fus5BcatB <!»sss eis Jasstîce. 

Qf* Elude de M» IOOSS , avoué , rue du 
Bouloy, 4. 

ERRATUM. — Feuille du 4 juillet 1845. — 
Adjudications en justice, 2» colonne, au lieu 
de : Vente d'une MAISON RUE Saint-Antoine, 
lisez : Maison FAUBOURG Saint-Anloine, 203. 

(3502) 

Cg=" Etude de M" FURCVLAPERCI1E, avoué, 
rue Ste-Anne, 48. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées 
du Tribunal,, au Palais-de-Justice à Paris, 
local et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, en deux lots, 

de DEUX 

i Saint-Denis, banlieue de Paris. 
La première, rue Royale, 2, d'unproduil 

déplus de 1 ,500 tr., sur la mise à prix de 

10,000 fr. 
La deuxième, carrefour delà Madeleine, 5, 

d'un produit de plus de ?O0 fr., sur la mise 

à prix de 3 000 fr. 
Adjudication le samedi 2fl juillet 1845. 
S'adresser : à Paris, à Me LAl'ERCIIE, avoué 

poursuivant: 
El à Saint-Denis, à M* Lebel, notaire. 

(3553) 

Cg=- Elude de M« DE PLAS, avoue à Paris, 
rue Sle-Anne, 67. 

Vente par suite de baisse de mise A prix, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
Le mercredi ta juillet 1845, 

sise à Cenlilly, rue de la Glacière, 61 nou-

veau, et 3!) ancien. 
Mise à prix réduite : 9,ooo fr. 
S'adresser audit M*' DE PLAS. avoue ; 
KlàM'Deniadre, notaire, me Si -Antoine, 

205. .
 v

3556) 

Elude de M« DYVRANDE, avoué, rue 

Favarl, 8. 
Adjudication, en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de la Seine, le 
jeudi 10 juillet 1845, une heure de relevée, 

De 

sises à Koisy-lo-Sec, rue Goulet, 23 et 25, 
canton de Pantin, arrondissement de Saint-
Denis (Seine). Mise à prix : 25,700 fr. — S'a-
dresser : 1° A M e DYVRAKDE ; 2» à »" Cui-
dou, Marchand et Lefèvre, avoués. (3547) 

C^** Vente sur licitalion . en l'étude el par 
le ministère de M*- DUPONT, notaire au Ha-
vre, le 28 juillet 1845, heure de midi, en un 
seul lot, 

Des IMMEUBLES affectés à l'exploitation 
industrielle des Pares aux huîtres sis à Trou-
ville-sur-Mer, 4à l'embouchure de la Touques 
(CàlvâdosV, près le Havre, ensemble du droit 
d'exploitation desdils parcs à huîtres et des 
marchandises qui s'y trouvent , lesdits im-
meubles composés de maison d'habitation j 
bàlimens d'exploitation, cinq grands parcs à 
huîtres, vasles terrains, grande île dans la 
Touques et îlot à la suite. — Mise à prix : 
4o,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
AMe René UUÉRIN, avoué poursuivant, à 

Paris, rue d'Alger, 9; à M" looss, avoué pré-
sent à la vente, rue du Rouloi, 4; à M. Ser-
gent, syndic, demeurant à Paris, rue des Wl-
les-Saint-Thomas, 17; à M< Dupont, au Havre; 
el surles lieux pour les visiter. (3529) 

Société» cîsaaamaea'ciaScs. 

Par conventions du 20 juin 1845, enregis-
trées à Paris, le 5 juillet suivant, la société 
formée entre Mme Agathe VAÙLOUP, veuve 
TAFFU, et M. Louis-Claude-Marie-Alexaudre 
DE UOUFFIAC, pour l'exploitation d'apparlo-
mens meublés, rue Rojate-Saint-IIonore, 23, 
suivant acte du 2 juin 1844, enregistré et pu-
blié suivant la loi, est dissoute à compler du 
Kjuin 1845, , (4581) 

■ Suivant acte reçu par M' Goudchauxct son 
collègue, notaires à Paris, le 30 juin 1815, 

enregistré, M. Jules DF.LFORTR1E, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Sainl-Ceorges. 
31, a formé une société entre lui et les per-
sonnes qui souscriraient des actions. 

Celte société a pour objet l'exploitation à 
Paris de voilures île maître, lelles que pelifs 
coupés Wurtz, calèches, berlines, et qui se-
raient louées au mois et à l'année. 

Ladite société sera en commandite à l'é-
gard de tous propriétaires d'actions autres 
que le gérant. 

La sociélé ne sera délinilivement consti-
tuée que le jour où la moitié des actions for-
mant le capital social auraélé souscrite. 

Sa durée sera de vingl-rinq ans, du jour de 
sa constitution définitive. 

Sa raison sociale est DELFORTR1F, et (>, 
el la signature sociale appartient à M. Del-

fortrie. 
Son siège sera établi dans le local qui sera 

(ixé par le gérant, uprés sa constitution défi-

nitive. 

CHOCOLAT FOTJRNIER 
SiHSÎlF AU SEL DE Vlfflï - PRIX i i FR. L! I/I KILO ET AIHKSIiS, 

PASTSLIES DIGSSTIVES IDE VICHY AU CHOCOLAT. 

Ces Pastilles, dnns lësquèli 'S le chocolat remplace le sucre, sont plus agréables au goûl 
et à l'abri de Loule esjièi e djakfratio», PttU : '2 IV. la boite et i fr. h: demi-boUe DÉPÔT or-
NEIÏAL, M. GiR-Oiix, fabricant de chocolats, GALERIE M O^TMAUTUIÎ , r^, pass. des Panoramas. 

ÉTABLISSEMENT Diî L'ACIDE BORIQUE ES ÏOSGM 
SOCIÉTÉ sraESECQÏJE ET COMP% A TI.OB.SBICE. 

Kn vertu du droit que lui confère l'article 28 des statuts de la sociélé, le gérant a l'hon-
neur d'inviter MM les actionnaires à vouloir bien se réunir en assemblée générale extraor-
dinaire le lundi A août prochain, à midi, place Ste-M c-Nouvelle, n. 4377. l'our élre admis à 
voter, il faut être propriétaire de cinq actions au moins, et se faire inscrire deux jours 
avant l'assemblée. Un actionnaire ne pourra se faire représenter que par un mandataire 
aussi actionnaire, avant lui-même ie droit d'assister à l'assemblée. 

Florence, 1 7 juin i s i :> . / Le-^érant, F. AUPIN. 

PLUS m POUDRE EPILATOIRE. 
PATE EPILATOIRE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudre* et ne laissa 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff. ) Chez Mme DUSSEB , rut du Coc-St-Honoré 13, an !•* 

iOtorVE] ni 
Des magasins de /'ENTREPOT GENERAT, des Etoffes de soie, 

8j rue de la Vrillière, du côté de la rue de la Feuillade. 

Chmigemeièt , de Propriétaires, 
GRANDE Itl'-.lll C TIO.V 1>£ PKI\. 

ce Vin IM euip ove avec i 
l'appéutet taedi tr la diges 
tes, pôurfgu rir l-s tièvr-s 
[l'i 1 rni ^ei..n. 2'. riv S ,int»>- \ 

i sQeeéi, eoiislam fomir la* iMaux d 'estomac, pour exciter 
ou, pour donner des forces aux per..onnes faibles et itrhca-

nlep .nlirnies ou .n empée.lier le rf tour. — Citez AllIiA Ulf , 
nlii — nf poT D »NK CHADl 'P- VI1J y 

Le capital social a été lixé à 250,oorfr., 
qui sera fourn- par le montant de cinquante 
actions de 0,000 fr. ebacune. 

M. Delfortrie, fondateur de (a société, en 
sera le gérant; il aura seul la signature so-
ciale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la sociélé. 

Pour garantie de sa gestion, ii devra res-
ter propriétaire de cinq actions nominatives 
de 5,000 fr. chacune, pendant toute la durée 
de ses fonctions. 

La société sera dissoute de droit à l'expira-
tion du terme assigné à sa durée. Elle pour-
ra en outre être dissoute par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires convoqués extraordi-
nairement, s'il y avail perle de plus de la 
moitié du capital social. 

Pour extrait : Signé OoijncHAtx. (457 !f 

Suivant acte sous seing privé, en date du 
28 juin 1845. enregistré à Paris, le 30, entre 
les soussignés Dominique REMOND, employé 
à la douane, rue d'Arcole, 3; Jules-Chartes' 
QUARTIER, horloger, rue de la Calandre, 28; 
et Pierre-Jean MASSIIN , médecin, rue Con-
slantine, 19, ont formé entre eux une société 
en nom .collectif, dont l'objet est l'établisse-
ment et l'exploitation d'une assurance contre 
les maladies, secours aux femmes veuves, 
élever les orphelins, el pension aux infirmes 
et aux vieillards. 

Les personnes qui adhéreront aux statuts 
comme sociétaires assurés seront considérées 
comme commanditaires à l'égard des soussi-
gnés; elles participeront à ce titre aux char-
ges et aux bénéfices de la sociélé, dont l'clfel 
sera à leur égard et entre elles seulement ce-
lui d'une société mutuelle. 

Celte société a pour nom : La Bonne Mère 
de Famille, et sera aérée sous la raison so-
ciale : REMOND, OIIARTIF.R, MASSON et C. 

Siège de la société, rue d'Arcole, 3. 

Les soussignés sont autorisés à gérer, ad-
ministrer et signer pour la société, sous le 
contrôle d'un conseil de surveillance pris 
parmi les cent premiers sociétaires, et plus 
tard, cinquante seulement, élus en assemblée 
générale. 

La sociélé a commencé le 28 juin 1815, 

pour finir a pareille époque de l'année 1895. 

Paris, le 28 juin 1845. 
RFMONn. CVAnTlBft, MASSON . (4578) 

D'un acte sous signatures privées, en daie à 
Paris du |« juillet 1845, enregistré, entre 
Mme Marguerite-Antdinelt» PKSTILLAT , veu-
ve de M. Marie-Alexandre LOCTON, restaura-
teur, demeurant a Paris, rue de Valois-Palais-
Royal, 8, d'une part: et M. Charles-Adolphe 
VOLANT et dame Marie -Catherine PESTIL-

L'AT. son épouse, dn lui autorisée, réstaura-
leurs, demeurant ensemhle à Paris, rue de 
Valois-l'alais-Rnyal, 8, d'autre pari; a élé ex-
trait ce qui suit : 

Les parlies, lolil en mainlenant les dispo-
silions de Pacte reçu par M" Carlier, qui eu a 
gardé minute, et son collègue, notaires a Pa-
ris, le 18 février 1842. enregistré, déposé el 
publié conformément A la loi, contenant so-
ciélé entre M. et Mme I.octon et M. et Mme 
Volani, pour l'cxplointion de l'établissement 
de Iraileur-reataurateur, connu sous le nom 
de liceut à la Mode, établi il Paris, rue de Va-
lois-l'alais-Royal, 8, société continuée depuis 
le décès de M. i.octon, en conformité de l'ac-

te constitutif susdato. 
M. Volant, par modification audit acte, -a 

été nommé, mais seulement pour cinq an-
nées entières et consécutives, à partir du i« 
juillet 1845, seul gérant de la sociélé; en con-
séquence, en cette qualité, il gérera el admi-
nistrera et aura seul la signature sociale; 
mais il ne pourra souscrire d'effets de com-
merce du nom de LOCTON et Comp. (signa-
ture sociale toujoars maintenue) que pour les 
achats nécessaires à l'exploitation de. l'établis-
sement. 

11 a été bien expliqué et convenu qu'après 
l'expiration des cinq années suslixées l'acle 
de sociélé dudit jour 18 février 1842 repren-
drait entiôrerrront son cours jusqu'à l'expira-
lion de la société. 

Pour extrait : Veuve L OCTON , VOLANT, 

FE
 V OLANT . (4580; 

Cabinel de M. DURANR-MORIMBAU, rue de 
l.ancry, 10. 

D'un acte sous signature privée, en date 
du 30 juin 1845, enregistré à Pans, le 1er 

juillet suivant, 
Il appert que la société formée enlre M. 

Charles-François COCIIEliX, négociant, de-
meurant a Paris, rue de la Roquetle, 19, etM. 
Philippe LEMOL, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Roquette, n. 19 pour 
six années conséculives, sous la raison LE-
MOI, el C, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de faïence et porcelaine, situé à 
Paris, rue de la Roquetle, i», et appartenant 
à M. Cocheux, aux leruies d'un acle sous si-
gnatures privées, en dale à Paris, du 1 1 oc-
tobre 1S43, enregistré et publié conformé-
ment à la loi, a été dissoute à compter dudit 
jour 30 juin 1845. 

El que M. I.emol a élé exclusivement char-
ge de la liquidation de la sociélé, et qu'il 
devra l'avoir lerminée entièrement dans un 
délai de quatre mois, du jour de la dissolu-
Lion. 

Pour faire publier l'acle de dissolution , 
lous pouvoirs sonl donnés au porteur de l'un 
des doubles dudit acle. 

Pour extrait : COCIIEUX, LESIOL. 

Elude de M' WALKER, agréé, sise à Paris, 
rue Laffitle, 11. 

D'un acle sous seing urivé fait double à 

Paris, le 30 juin 1845, enregistré en ladite ville 
le 3 juillet même année, Toi. 27, c 7 par Le-
verdier, qui a reçu « francs 80 cent • 

Il appert qu'entre M. Jean-Pierre ïlOLIVE-
CAQUELARD, négociant, demeurant à Paris 
rue du Roule, 12, d'une part ; 

Cl M. Jules DECANTE, demeurant a Paris 
ruëBt-Martin, 88, d'autre part; 

Il a été formé une sociélé pour le commer-
ce des Iodes, sarreaux.elc; 

Que celle société doit avoir une durée de 
dix années conséculives, qui ont commencé 
le ("Juin 1845, el nuiront le l «jn

m 18
„ 

(Jii elle est en nom colleclif ,i l'égard de M 
Doliye-Caquelard, nt en commandite seule-
ment a l'égard de M. Décante • 

One le siège social esl établi A Paris rue 
9t-M«run, 88 ; ' rue 

Que la raison sociale esl DOLIVE-CAOI;F 

LARD et f>j 1
 V 

socieîé*'' "
olivcK:a(

l
uclaru (

'
sl

 gérant de la 

SPECIALITE-MANTELETS 
Chez MAL L AB D, auSoliûii/», JaabmgB, Pois wmzdar*,4. niés le Lomlm axd. 

MAN 1 ' Le rs laffeia» «'liane. . 1 », iv, 
'1AVTEI .FTS moire 00 glacés . "59. 

I MANTELETS pekiu quadrillé . 
I MANTFLETS liarnis de deniell» 

;-4, -2 50 

50. 35, 70 

Que le capital social est fixé à la somme de 
70,000 francs en espèces, apportés savoir : 
par M. Dolive-Caquelard jusqu'à concurrence 
de 20,000 francs, et par M. Décante pour 
celle de 50,000 fr. 

Pour extrait : WALKER . (4577) 

D'un acte sous seing privés fait en quadru-
ples originaux à Paris, le 18 juin 1845, por-
tant cette mention : Enregistré à Paris, le 3 

juillet 1845, fol. 28 r° c. i", reçu 5 fr. Su c, 
10>- compris. Signé : Leverdier. 

Il appert, que M. Louis-Jacques BARRÉ, 
agent de change prés la ljourse de Paris, de-
meurant à Paris, rue Bergère, 6, d'une part; 
Mme Marie-Sophie LEROY, veuve de M. Phi-
lippe-François TOUCHARD, ancien adminis-
trateur des messageries royales, ladite dame 
propriétaire, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro, d'une deuxième part ; et M. Au-
gustin BARBET , propriétaire demeurant à 
Paris, rue du Foin, au Marais, d'une troisième 
part ; ont formé entre eux une sociélé dont le 
but est l'exploitation de l'office d'agent de 
change dont M. Barré esl titulaire. 

Il a élé dit: c que celte société serait en 
commandite ; que M. Barré, comme titulaire, 
en serait le seul gérant responsable, et que 
les autres associés seraient simples comman-
ditaires ; 2" que la durée de la société était 
fixée à cinq années consécutives qui com-
menceraient le 26 juin 1845, et finiraient le 
25 juin 1851 ; 3° que chacun des associés 
avait concouru à la formation du fonds 
social, savoir : 

M. Barré, pour 1I |16« ou 550,000 f. 
Mme Touchard, ponr 2|io e ou 100,000 

M. Barbet, pour 3 [ie* ou 150,000 

Tolal : Mlts* OU 800,000 f. 
Bt que ces sommes avaient élé versées 

par chacun d'eux clans ces proportions, el 
qu'enfin les bénéfices, pertes et dépenses se-
raient répartis entre les associés. 

IîARitn. 4582) 

Tribun»! «le cuiMinerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i JUILLET 1845, qui déclarent la 

faillile ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture, audit jour. 

Du sieur (IRENE, peintre en Irilimons el 
enlrep. de bains, rue des Lombards, 37, 
nomme M. Delon juge-romniissaire, el M. 

Decagny, rue Thevenot, 16, syndic provisoire 
(N" 5301 du gr.); 

Du sieur ERNACLT, chapelier, passage 
Saucède, 6, 8 et 10. nomme M. Delon juge-
commissaire, etM. Deroix, rue Sl-Lazare, 70. 

syndic jirovisoire (N" 5302 du gr.); 

*)» sieur 01RARB, chapelier, failli. Pois-
sonnière, 3 (1, nomme M. Collais juge-com-
missaire, et M. Héron, rue des Denx-Ecus, 
33. syndic provisoire (N" 5303 du gr.); 

% Du sieur IIF.YMANN, restaurateur, faub. du 
Temple, 22, el scieur de marbre. Quai Jem-
mapes, 202, nomme M. Gaillard juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue des Filles-Sl-
Thomas, 17, syndic provisoire (N° 5304 du 

g'-); 

Du sieur DF.LVJS-ROB1N, cabarctier, rue de 
la Tombe- Issoire, 4o, barrière Saint-Jacques, 
nomme M. Delon juge-commissaire, et M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic provi-
soire (N". 5305 du gr.); 

Des sieurs MICHEL et THÉODORE, fab. de 
papiers de fantaisie, rue Beaubourg, 44, el 
rue Micbel-le-Comle, 29, nomme M. Callais 
juge-commissaire, et M. Hetlet, rue Sainle-
Avoie, 2, syndic provisoire >N" 530G du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont irtyités à se re.ndre au Tribunal de 

commune de Paris, salle des assemblées ici . 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCRUT, lampiste, rue Pbelip-
peaux, 3i>, le 11 juillet à 10 heures (N» 5^99 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'élsnt pas con-
nus, sont priés du remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sorti invités à prtiduire, dans le délai de 

*ùtgt jours, a dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers: 

Du sieur WIART, imprimeur, rue d'En-
ghieu, la, enlre les mains de MM. Boulel 
passage Saulnier, 16, et Auiou, rue St-An-
dre-des-Arls, 58, syndics de la faillite ta- 5268 
du gr.); 

Du sieur DEYRAT, fab. de chaux hydrau-
lique, rue Neuve-de-la-Fidélilé, 7, cuire les 
mains de M . Hellel, rue ste-Avoie, 2, syndic 
de la faillite (Nu 5224 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 18 mai 1 838, Mrt procédé à la vérifi-

cation des créances, qui coinrn. ni era immé-

dtaiemint apr.s l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
lafailhledu sieur CRICNON, négociant, rue 
Nolre-Dame-de-\a2areth, 12, .sont invités ■ 
•« rendre, le 10 juillet à 12 heures, au pa-
lais du1 Tribunal de Commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre clore 
et armer le compte des syndics deliniiifs, 
leur donner quitus, et toucher la dernière ré-
partition 8599 du gr ) 

Enregistré à Pans, le 
F. 

Keyii un franc dix centimes. 

juillet 1845. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

■Vil* IXSCFFISANCK D'ACTIF. 

AT B Un mois apr.s ta dute de ces jufe-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

„ . Le 4 juillet. 

Du sieur PET,TiKAN, teinlurier, rue Mon-
torgueil,5l (N» 4194 dû gr 1. 

„}'"*
iéut

 ■'AWT, tailleur,' rue Sl-Ilonore, 
127 (N» 5110 (lu gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 5 juillet. —Concordais.— LisL 
 ,«« délibérer sur la formation des con-

cordais proposés par la Dlle BRETON et lé 
sieur BRETON, au lieu du sieur PfcCHËT 

ASSEMBLEES DU LCKDl 7 JUILLET, ' 

piEUF HEURES i|2 : Durand, anc. négociant-
exportateur, clôt. — Dou^e, passementier 
id. — liesse, ancien comini»s,oniiaire en 
marchandises, id.—Bull, mécanicien, vérif 
— Schmitt, carrossier, id. —Josseran, par-
tumeur, synd. 

DEUX HEURES : Jacquinot, restaurateur de 
tableaux, id. — Seguin, chapelier, clôt — 
Juslrabo dit Leblond, enlrep. de maçonne-
no, id. — Morel frères, négocians, id 

iSepafiïtiatei» dus Cors»» 

«a (Se SS ,<<csiM. 

Le 2 juillet : Demande en séparation de biens 
par Olympe-Emil.e MACARETTI, contre 
Charles-Abdon DUBOURG dit Neuville, ar-
tiste dramatique au théâtre des Variétés 
rue Mommaitie, iu7, E. Lefèvre avoué. ' 

Le 2 juillet : Demande en séparation de biens 

par Françoise-Ehsa BALOUIE contre Fir-
ini;i-Augu.ste 1 OTELLE, épicier à La Cha-
pelle, rue de la Coutte-d'Or ,43. E. Lefèvre 
avoue. 

Le 23 niai : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens enlre Pauline- Ma-
thil.le TlfHAINE el Jules-René Cl'EKiN 

docieur en médecine, rue Chanoines.se, 8, 

Ghéerbrant avoué. 

Méceis et tiilitiiiiiutiuiitj. 

Du 3 juillet. 

Mile Woodforl, H ans, rue d'Angouléme, 8. 

— M. Béguin, 52 ans. place deLaborde, 10.— 

Mlle Jacquin, 2» ans, ciié Bergère, 4. — M. 

Hoillet, 25 ans, rue Mandai-, n. — M. Paon, 
39 ans, faub. it-Denis, ir,5.— Mlle Richer, 

22 ans, rue Croix-des-Pelils-Cliamps, i». — 
il. Champion, -iti ans, l'aub. Si-Denis, 3C. — 

Mlle Couche, 19 ans, rue St-Jacques-la-Bou-
cheiïe, 34. — Mlle Luclt, 20 ans, laub. Saint-
Anlome, 293. — Mme Marchai, 50 ans, i ue du 
Cherche-Midi, 30. — M. Guérin, 49 ans, rue 
Sl-Jacques, 1*4. 

A |>posslE4>i£« aie Uc<"îi«'s. 

Juillet. 
Après décès. 

Juin. 
30 

M. Emery, bimhelottier, rue de Lour-
cine, cit. 

M. Godard, failli. st-Marîin, 187. 
Mme veuve Vennat, née Sammarjuan, 

à Vincennes. 

Description après décès. 

Mme veuve Heine, née Nicolas, placo 
Dauphine, 13. 

Après faillite. 

M. Robert, mil de nouveautés, rue Ram-
buteau, 59. 

M. Wuy, lab. de liqueurs, rue de la 
Verrerie; 54. 

BOURSE DU 5 in! 11 r. 

l«r c . pl. lit. pl. bas d-rc. 

i 0|0 compt.. 120 00 I2C su 120 60 120 89 
—Fin courant 120 80 121 40 120 75 121 35 
3 0 |0 compt. 82 90 83 . 5 82 90 83 5 
—1 111 courant 83 15 S 3 30 82 95 83 25 
i-.mp. 1845.... 82 '20 S 3 20 83 20 83 20 
—un courant 83 45 S 3 45 83 45 83 45 
Saplescoinpl. — 
—l in courant — — 
PUIM. Fin courant. 1 m prochain. f. C. 

5 0|0 121 20 121 40 d. l » 
121 20 121 55 d. » 50 

3 ÔjO d. 1 » 

Emp. 
83 30 83 40 d. » 50 

d. 1 « 
d. >' 50 

REr .Du compt. à fin de m. D'un m. à l'autre. 

4 1|2 0|0 
4 010 
B. du T. 
Banque 
R. de la Ville 
Oblig. d» 

4 Canaux.... 
—jouiss 
Can. Bourg.. 

jouiss 
|Sl-Cerm.. 
Emprunt. 
—1542.... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 
—1843... 
—Gauche 
Rouen.... 
Havre .... 
Orléans... 
Vie non.., 

Emprunt. 
Strasb 

—Oblig... 
Mulhouse 

Marseille. 
Honipell., 
Bordeaux 
Sceaux ... 
Anvers... 

 iCaisse hyp... 
""—Oblig — 

A. Gouin — 
C. Canneron. ■— 
Banq. Havre. — 

1430 —| — Lille... — 

Maberly 800 

Cr. Combe... 1570 
— Oblig — 
—d u nour.... — 
Zinc v. Mont. 6775 

440 — 

1200 — 
260 — 

1015 — 
822 50 

1137 50 
740 — 

1255 — 
247 50 

Naples Roths. 
Romain 

D. aelive. 
— diir 
— jiass.... 
Ane. dilï'.. 
3 «I» 1841 
5 °p, 1831 
— 1840... 
— 1842... 
4 1|2 0|0.. 

ffll 0|0 
a Banque.. . 

I— 1841... 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche ( LI. 

2 1|2 Huit. . 

103 — 
104 1|» 

37 7|8 

7 l|8 
7 1|4 

102 

627 

125S 

380 

BRETON 

35. 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

le maire du ï' arudissement, 


